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ANNEXE I 
 

LISTE INDICATIVE DES SOCIETES & ORGANISMES FAISANT APPEL PUBLIC A L’EPARGNE (MISE A JOUR EN DATE DU 03/04/2024) 

 
 
ANNEXE II 
 
COMMUNIQUES DE PRESSE 
 
SOCIETE MODERNE DE CERAMIQUE - SOMOCER - : APPEL A CANDIDATURE AU POSTE D’ADMINISTRATEUR REPRESENTANT LES 
ACTIONNAIRES MINORITAIRES POUR LES EXERCICES 2024-2025-2026 

 
 

LA SOCIETE TUNISIENNE D’ENTREPRISES DE TELECOMMUNICATIONS - SO.T.E.TEL  - : TERMES DE REFERENCE POUR LA  
DESIGNATION D’UN ADMINISTRATEUR INDEPENDANT AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOTETEL 

 
 

LA SOCIETE TUNISIENNE D’ENTREPRISES DE TELECOMMUNICATIONS - SO.T.E.TEL  - : TERMES DE REFERENCE POUR LA  
DESIGNATION DE 03 REPRESENTANTS DES ACTIONNAIRES MINORITAIRES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOTETEL 
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AVIS DU CMF 
 

 

 
DEMARRAGE DES ACTIVITES D’UNE NOUVELLE SOCIETE DE GESTION DE 
PORTEFEUILLES DE VALEURS MOBILIERES POUR LE COMPTE DE TIERS  
 
 

SOCIÉTÉ DE GESTION MODERNE DE PORTEFEUILLES -GMP CAPITAL- 
 

 
Le Conseil du Marché Financier (CMF) porte à la connaissance des intervenants dans le marché que la 
société de gestion de portefeuilles de valeurs mobilières pour le compte de tiers «GMP CAPITAL», dont 
les détails d’identification sont répertoriés ci-dessous, a entamé ses activités. 
 
Eléments d’identification de la société de gestion : 
Dénomination sociale : SOCIÉTÉ DE GESTION MODERNE DE 

PORTEFEUILLES («GMP CAPITAL») 
Siège social : Bureau A12, Immeuble Green Center, Rue du Lac de 

Constance, Les Berges du Lac 1, 1053-Tunis 

N° RNE :  1848107C 
Agrément CMF : N°81-2023 du 16 novembre 2023 

Date de constitution : 22 décembre 2023 
Portée de l’agrément : Gestion des fonds communs de placement à risque, des 

fonds d’amorçage, des fonds d’investissement 
spécialisés et des fonds de fonds 

Textes applicables : Code des Organismes de Placement Collectif promulgué 
par la loi n°2001-83 du 24 juillet 2001 et la loi n°2005-
96 du 18 octobre 2005 relative au renforcement de la 
sécurité des relations financières 

Capital : 200 000 TND (intégralement libéré) 
Liste des actionnaires : - Mr Hassen BEDHIEF (60%) 

- Mr José PERPIÑA SARROCA (20%) 
- Mr KarimCHOUCHEN (9,95%) 
- Mr Faouzi DERBEL (7,5%) 
- HBMT SOLUTIONS SARL (1,55%) 
- Mme Khadija BEN JBARA (0,5%) 
- Mr Khaled MAROUANI (0,5%) 

Président Directeur général : Mr Hassen BEDHIEF 
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 بلاغ هيئة السوق المالية
 

 

  جديدة  افظ כوراق المالية لفائدة الغ؈ف ـــشركة تصرف ࡩʏ محنطلاق ɲشـــاط إ

  

  ج م ب ابᚏتال شركة التصرف اݍݰديث للمحافظ
  

  

شركة « محافظ כوراق المالية لفائدة الغ؈فࢭʏ تصرف الشركة  أنّ  Ȗعلم ɸيئة السّوق المالية ɠافة المتدخل؈ن ࢭʏ السّوق 

  .طɺاابدأت ɲشقد  أدناه، التعرʈف ٭ڈا، والۘܣ ترد تفاصيل »تصرف اݍݰديث للمحافظال
  

  : Ȋشركة التصرف عناصر التعرʈف

  )»ج م ب ɠابʋتال«(شركة التصرف اݍݰديث للمحافظ   : الȘسمية

ʏالمكتب   : عنوان المقر טجتماڤA12 ،ن سنفʈس، عمارة قرɲستوɲوɠ ضفاف البح؈فة ، نݤݮ بح؈فة

  توɲس -1053،  1

  1848107C  : رقم المعرّف لدى الܦݨل التجاري للشرɠات

  2023نوفمف  16المؤرخ ࢭʏ  2023لسنة  81عدد   : رقم وتارʈخ الفخيص

  2023دʇسمف  22  :تارʈخ التكوʈن 

ɲشاط التصرف ࢭʏ الصناديق المشفكة للتوظيف ࢭʏ رأس مال تنمية، ࢭʏ   : כɲشطة المرخص فٕڈا

 ʄصناديقصناديق المساعدة عڴ ʏثمار לنطلاق، ࢭȘاݝݵتصة טس  ʏوࢭ

  الصناديق صندوق 

لسنة  83مجلة مؤسسات التوظيف اݍݨماڤʏ الصادرة بالقانون عدد   : النصوص المنطبقة

2001  ʏلية  24المؤرخ ࢭʈا التطبيقية والقانون عدد  2001جوɺ96ونصوص 

لاقات المتعلق بتدعيم سلامة الع 2005أكتوȋر  18المؤرخ ࢭʏ  2005لسنة 

  ونصوصه التطبيقية المالية

  )ɠاملةمحرّرة (دينار   000 200  : رأس المال

  )%60(حسن بالضياف  السيد -  :؈ن المساɸمقائمة 

  )%20(جوزاب برȋيɴيا ساروɠا  السيد -

  )%9.95(كرʈم شوشان  السيد -

  )%7.5(فوزي درȋال  السيد -

  )ɸ) "1.55%ا ب م ت حلول "شركة  -

  )%0.5(ة خديجة بن جبارة السيد -

  )%0.5(خالد مرواɲي  السيد -

  حسن بالضياف السيد  : المدير العامالرئʋس 
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AVIS DES SOCIETES 
 

 
 

DEMARRAGE DES SOUSCRIPTIONS DES PARTS D’UN FONDS COMMUN DE 
PLACEMENT A RISQUE BENEFICIANT D’UNE PROCEDURE ALLEGEE 

 
FCPR ADVANCED FUND 

 

Fonds Commun de Placement à Risque bénéficiant d’une procédure allégée 
Régi par le code des Organismes de Placement Collectif promulgué par la loi n° 2001-83 

du 24 juillet 2001 telle que modifiée et complétée par les textes subséquents 
 
 
GMP CAPITAL porte à la connaissance du public que le démarrage des opérations de souscriptions 
publiques des parts de son fonds commun de placement à risque bénéficiant d’une procédure allégée, 
dénommé « FCPR ADVANCED FUND » commencera le 03 avril 2024. 
 
Le fonds « FCPR ADVANCED FUND » présente les caractéristiques suivantes :  
 

Dénomination : FCPR ADVANCED FUND 
Références de l’agrément : N° 17-2024 du 18 mars 2024 
Références du Visa sur le prospectus : N° 24-1125 du 02 avril 2024 
Siège social : Bureau A12, Immeuble Green Center, Rue du Lac de 

Constance, Les Berges du Lac 1, 1053-Tunis 
Forme juridique :  Fonds Commun de Placement à Risque bénéficiant 

d’une procédure allégée 
Textes applicables : Code des Organismes de Placement Collectif 

promulgué par la loi n° 2001-83 du 24 juillet 2001 
telle que modifiée et complétée par les textes 
subséquents 

Montant cible : 10 100 000 Dinars réparti en 10 000 parts A et 100 
parts B d’une valeur nominale de 1 000 Dinars 
chacune 

Durée : 10 ans à compter de la date de sa constitution avec 
possibilité de prorogation de deux périodes 
successives d’un an chacune 

Promoteurs : GMP CAPITAL et BANQUE DE TUNISIE 
Gestionnaire : GMP CAPITAL 
Dépositaire : BANQUE DE TUNISIE 
Distributeur : GMP CAPITAL 

 
Pour plus d'informations sur le fonds « FCPR ADVANCED FUND », un prospectus d’émission visé par 
le Conseil du Marché Financier en date du 02 avril 2024, est mis à la disposition du public auprès de tous 
les guichets habilités à recueillir les souscriptions. 
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AVIS DES SOCIETES 
 

 
 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
 
 

BH BANK 
Siège social : 18, Avenue Mohamed V 1080 Tunis 

  

 
Messiers Les actionnaires de la BH BANK sont invités à la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire 
qui aura  lieu le  27 Avril 2024 à 10 H  au  Siège social: 18, avenue Mohamed V- 1023 Tunis à l’effet de 
délibérer sur l’ordre du jour suivant: 

   

1- Lecture du rapport du conseil d’administration sur l’exercice 2023. 
2- Lecture des rapports des commissaires aux comptes sur l’exercice 2023, 
3- Approbation du rapport du conseil d’administration, des états financiers individuels et consolidés 

de l’exercice 2023 et des conventions réglementées, 
4- Affectation du résultat de l’exercice 2023, 
5- Quitus aux administrateurs,  
6- Désignation et Renouvellement de mandats d’administrateurs,  
7- Fixation du montant des jetons de présence, de la rémunération des présidences et des membres des 

comités. 
8- Emission d’un Emprunt Obligataire et/ou subordonné. 
 

Les actionnaires titulaires d’au moins 10 actions libérées des versements exigibles peuvent, seuls, assister 
à l’Assemblée Générale Ordinaire sur justification de leur identité, à condition d’être inscrits sur les 
registres sociaux cinq jours au moins avant l’assemblée. 
 
Tous les documents afférents à cette assemblée sont mis, dans les délais réglementaires, à la disposition 
des actionnaires au site web www.bhbank.tn et à  la Direction des Participations et produit structurés, sise 
à la rue Chebbia espace Tunis immeuble K 5eme étage Montplaisir –Tunis. 
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PROJET DE RESOLUTIONS AGO 

 
BH BANK 

Siège social : 18, Avenue Mohamed V 1080 Tunis 
 

 
Projet des résolutions qui sera soumis à l’approbation de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 
date du 27 avril 2024. 
                   
Première Résolution : 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle, et après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration (sur la situation financière individuelle et sur la situation financière consolidée) et après 
avoir entendu la lecture des rapports des Commissaires aux Comptes sur les états financiers individuels et 
consolidés pour l’exercice 2023 approuve le rapport du Conseil d’Administration ainsi que les états 
financiers individuels et consolidés arrêtés au 31 Décembre 2023. 
 
 Cette résolution est adoptée à ………………………….…  
 
Deuxième  Résolution : 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire, et après lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes pour 
l’exercice 2023, approuve les conventions réglementées mentionnées dans le rapport spécial et prévues 
par les articles 200 et suivants et par l’article 475 du code des Sociétés Commerciales et par les articles 43 
et 62 de la loi 48-2016 relative aux banques et aux établissements financiers. 
 
 Cette résolution est adoptée à ………………………….…  
 
Troisième  Résolution :    
 
L'assemblée générale ordinaire décide de réaffecter en résultat reporté avant de distribuer les résultats de 
l'exercice 2023 en ajoutant un montant qui s’élève à : 8 100 000,000 D, qui représente une partie des 
réserves pour réinvestissements exonérés constituées au 31/12/2013, distribuables en franchise d’impôt et 
devenues libres. 
 
Par conséquent, le report à nouveau est ainsi modifié : 
 

 Report à nouveau après répartition du résultat 2022 :  811,563 D. 
 Réserves pour réinvestissements exonérées devenues disponibles : 8 100 000,000 D. 

 
D’où un résultat reporté avant affectation du résultat 2023 est de : 8 100 811,563 D. 
 
 Cette résolution est adoptée à ………………………….…  
 
 
 
 
 
 

 
AVIS DES SOCIETES 
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Quatrième Résolution : 
 

L’Assemblée Générale Ordinaire approuve la répartition du bénéfice net de l’exercice 2023 telle qu’elle 
lui a été proposée par le Conseil d’Administration, à savoir : 
 

INTITULÉ Montant (Exercice 2023) 

RESULTAT DE L'EXERCICE 140 013 463,719 

REPORT À NOUVEAU 8 100 811,563 

1er RELIQUAT 148 114 275,282 

DIVIDENDE SUR LE RESULTAT DE L'EXERCICE 44 260 000,000 

DIVIDENDE SUR LES RESERVES DISTRIBUABLES EN 
FRANCHISE D'IMPOT AU 31/12/2013 RESERVE AUX 
PERSONNES PHYSIQUES 

8 100 000,000 

TOTAL DIVIDENDE 52 360 000,000 

2ème RELIQUAT 95 754 275,282 

FONDS SOCIAL 1 000 000,000 

3ème RELIQUAT 94 754 275,282 

RESERVE EXTRAORDINAIRE 74 723 000,000 

RESERVE POUR REINVESTISSEMENTS EXONERES 20 030 000,000 

4ème RELIQUAT 1 275,282 

REPORT À NOUVEAU 1 275,282 

SOLDE 0 

 
L’Assemblée Générale Ordinaire fixe le montant du dividende à distribuer aux actionnaires  
à 1100 millimes par action, soit un montant global de 52 360 000,000 D dont un montant réservé en 
priorité aux actionnaires personnes physiques de 8 100 000,000 D qui  sera prélevé sur les résultats 
reportés provenant des Réserves Extraordinaires constituées au 31/12/2013 et qui ne sera pas soumis à la 
retenue à la source conformément au paragraphe 7 de l’article 19 de la loi N° 2013-54  
du 30 décembre 2013 portant loi de finances pour l’année 2014. 
 

Ces dividendes seront servis sans retenue à la source auprès de l’intermédiaire en bourse ou teneur des 
titres dépositaire à partir du 10 mai 2024. 
 
 Cette résolution est adoptée à ………………………….…  
 

Cinquième Résolution : 
 
Sur la base des dispositions des résolutions précédentes, l’Assemblée Générale Ordinaire donne aux 
administrateurs, quitus entier et sans réserve pour les actes de leur gestion de la BH Bank au cours de 
l’exercice 2023. 
 

 Cette résolution est adoptée à ………………………….…  
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Sixième Résolution :  
 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide de ratifier la décision du Conseil d’Administration,  
du 15-08-2023, de nommer : 

 Monsieur Taoufik Mnasri en remplacement de Monsieur Ali  Radhouani, 
 Monsieur Moez Ben Ameur en remplacement de Monsieur Mohamed Mehdi Mejdoub, 
 Monsieur Fethi Zouheir Nouri en remplacement de Monsieur Mohamed Nacer  Hajji, 

en qualité d’administrateurs représentants l’Etat et les participants publics, et leur mandat prend fin le jour 
de l'actuelle Assemblée Générale Ordinaire qui statue sur les résultats de l’exercice 2023. 
 
 Cette résolution est adoptée à ………………………….…  
 
Septième Résolution : 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide de ratifier la décision du Conseil d’Administration,  
du 15-08-2023, de nommer : 

 Monsieur Zouheir Besbes en qualité d’administrateur représentant les actionnaires minoritaires, 
 Monsieur Sami MOULEY en qualité d’administrateur Indépendant président du Comité Risques, 

pour une durée de trois ans prenant fin le jour de l’Assemblée Générale Ordinaire qui aura à statuer sur 
les résultats de l’exercice 2025. 
 

 Cette résolution est adoptée à ………………………….…  
 

Huitième Résolution : 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide de ratifier la décision du Conseil d’Administration,  
du 28-02-2024, de nommer : 

 Madame  Hella Ben Salah en remplacement de Monsieur Fethi Zouheir Nouri,  
 Monsieur Hassen Bedhiaf en remplacement de Monsieur Atef  Masmoudi, 

en qualité d’administrateurs représentants l’Etat et les participants publics, et leur mandat prend fin le jour 
de l'actuelle Assemblée Générale Ordinaire qui statue sur les résultats de l’exercice 2023. 

 
 Cette résolution est adoptée à ………………………….…  

 

Neuvième Résolution : 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire approuve la nomination de Monsieur Sami Guerfali en qualité 
d’administrateur indépendant président du Comité d’Audit pour une durée de trois ans prenant fin le jour 
de l’Assemblée Générale Ordinaire qui aura à statuer sur les résultats de l’exercice 2026. 

 

 Cette résolution est adoptée à ………………………….…  
 
Dixième Résolution : 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire renouvelle le mandat de : 

 Madame  Hella Ben Salah, 
 Monsieur Taoufik Mnasri, 
 Monsieur Moez Ben Ameur, 
 Monsieur Hafedh Khlifi, 
 Monsieur Hassen Bedhiaf, 

en qualité d’administrateurs représentants l’Etat et les participants publics pour une durée de trois ans 
prenant fin le jour de l’Assemblée Générale Ordinaire qui aura à statuer sur les résultats de l’exercice 
2026. 
 
 Cette résolution est adoptée à ………………………….…  
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Onzième Résolution : 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire fixe : 

 Le montant net des jetons de présence à allouer au titre de présidence du Conseil d’Administration à 
quatre mille dinars (4.000 DT) par séance. 

 Le montant net des jetons de présence à allouer aux membres du Conseil d’Administration à deux 
mille dinars (2.000 DT) par séance et par administrateur. 

 Le montant net relatif aux présidences des comités, permanent d’audit interne et celui des risques à 
deux mille dinars (2.000 DT) par séance et par président. 

 Le montant net à allouer aux membres des comités émanant du Conseil d’Administration  
à mille dinars (1.000 DT) par séance et par membre. 

 
Un président ou un membre de comité ne peut recevoir dans le cas où il a participé à plusieurs comités 
qu’une seule indemnité relative à sa présence.  
 
 Cette résolution est adoptée à ………………………….…  
 
Douzième Résolution : 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide l’émission d’un ou plusieurs emprunts obligataires et/ou 
subordonnés d’un montant plafonné à 150 Millions de Dinars, à réaliser en une ou plusieurs fois, dans un 
délai maximum de trois années. 
 
Elle donne mandat au Conseil d’Administration pour fixer les dates, les durées, les montants, les taux les 
modalités et les conditions de cette émission suivant la situation du marché financier. 
 
 Cette résolution est adoptée à ………………………….…  
 
Treizième Résolution : 
 
Tous les pouvoirs sont donnés au représentant légal de la banque ou à son mandataire pour accomplir les 
formalités de dépôts et de publications prévues par la loi. 
 
 Cette résolution est adoptée à ………………………….…  
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RESOLUTIONS ADOPTEES 

 
ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV 

Société d’Investissement à Capital Variable 
Agrément du Ministre des Finances du  8 Septembre 1999 
Siège social : Immeuble Fekih, rue des Lacs de Mazurie 

Les Berges du Lac- 1053 Tunis 
 
 
Résolutions adoptées par l’assemblée générale ordinaire  du 18 mars 2024 
 
PREMIERE RESOLUTION :  
L’Assemblée Générale Ordinaire ratifie le mode et le délai de convocation de la présente assemblée et la 
déclare régulièrement constituée 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
 
DEUXIEME RESOLUTION :  
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d’Administration 
sur les comptes de l’exercice 2023 et du rapport général du Commissaire aux Comptes relatif à ce même 
exercice, approuve le rapport du conseil d’Administration ainsi que les états financiers arrêtés  
au 31-12-2023. 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
 
TROISIEME RESOLUTION :  
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du commissaire aux 
comptes sur l’exercice 2023, en prend acte dans son intégralité, et approuve les opérations qui y sont 
mentionnées. 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
 
QUATRIEME RESOLUTION : 
 L’Assemblée Générale Ordinaire donne aux administrateurs quitus entier et sans réserve pour leur 
gestion de l’exercice 2023 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
 
CINQUIEME  RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter les sommes distribuables de l’exercice 2023 
conformément à la proposition du conseil d’administration comme suit : 

Somme distribuables Exercice 2023 1 310.691 

Réintégration reports exercices 
antérieurs 

7 849 227.465 

Total Sommes distribuables 7 850 538.156 

Dividendes à distribuer l’exercice 2023 7 849 896.523 

Report à nouveau 2023 641.633 

 

 
AVIS DES SOCIETES 
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Elle décide en conséquence de fixer le montant des dividendes pour l’exercice 2023 à  5.887  dinars par 
action. 
La mise en paiement des dividendes s’effectue auprès des guichets d’Attijari Bank à compter  
du 20 Mai 2024 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
 
SIXIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’allouer aux membres du conseil d’administration à titre de 
jetons de présence pour l’exercice 2023 un montant de  4500 dinars brut par administrateur. 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
 
SEPTIEME RESOLUTION : 
Les membres ont pris en considération la vacance du poste d'administrateur suite au décès de M. Khaled 
HATTAB, le conseil décide de nommer M. MOURAD HAJJI  en tant que nouvel administrateur 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
 
HUITIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide de renouveler le mandat de Monsieur Salem DAHMANI et La 
Mutuelle des Accidents Scolaires et Universitaire sen tant qu’administrateur  pour une durée de 3 ans qui 
prendra fin à la date de la tenue de l’assemblée générale ordinaire qui aura à statuer sur les états financiers 
de l’exercice 2026. 
 

 Ainsi, le conseil d’administration sera composé des membres suivants : 

Membres Mandats 

Monsieur Abdelkader TRAD 2022-2024 

Monsieur MOURAD HAJJI 2024-2026 

Monsieur Salem DAHMANI 2024-2026 

La Mutuelle des Accidents Scolaires et Universitaires 2024-2026 

Monsieur Hichem BEN ROMDHANE 2023-2025 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
 
NEUVIEME RESOLUTION 
L’assemblée  générale ordinaire confère tous pouvoirs au représentant légal de la société pour accomplir 
toutes les formalités légales 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
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AVIS DES SOCIETES 

 
 
 
LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
 

ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV 
Société d’Investissement à Capital Variable 

Agrément du Ministre des Finances du  8 Septembre 1999 
Siège social : Immeuble Fekih, rue des Lacs de Mazurie 

Les Berges du Lac- 1053 Tunis 
 

Administrateur Activité exercée Mandats d’administrateurs les plus 
significatifs dans d’autres sociétés 

M. Khaled HATTAB 
 
Président Directeur 
Général de la SICAV 

Responsable de la Structure Gestion 
Globale des Risques à Attijari Bank 

Administrateur des sociétés suivantes : 
- Attijari Gestion 
- Attijari Recouvrement 
- Attijari SICAR  (Représentant permanent 
d'Attijari Bank) 

M. Abdelkader TRAD 
Responsable de la Banque 
d’Investissement à Attijari Bank 

 
 
Administrateur des sociétés suivantes : 
- Attijari Gestion 
- Attijari Intermédiation 
- Attijari SICAR  (Représentant permanent 
d'Attijari Bank) 

M. Hichem BEN 
ROMDHANE  

Directeur Général d’Attijari Gestion 

 
 
Administrateur des sociétés suivantes : 
- Attijari Gestion 
- Association des intermédiaires en bourse 
- Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis 
-Tunisie Clearing 

M. Salem DAHMANI  
Président Directeur Général de la 
société NOVADIS 

 
 
Administrateur des sociétés suivantes :  

 Président du Conseil 
d’administration de la société 
NOVADIS 

 Société de Tissage Velours-
STIVEL- 

 Société de Tissage d’Ameublement           
-SOTIAM- 

 Attijari SICAR (Représentant 
permanent de la société STIVEL) 

Mutuelle des Accidents 
Scolaires et 
Universitaires 

Association Mutuelle Néant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2024 – AS – 0268 



Page -14- 

N°7086 Mercredi 03 avril 2024 
 

 

 
AVIS DES SOCIETES 

 

 
 
PAIEMENT DE DIVIDENDES 

 
 

 
FCP FUTURE 10 

Fonds Commun de Placement en Valeurs Mobilières 
AGREMENT DU CMF N° 33-2023 DU 18 MAI 2023 

Adresse : Centre Nawrez, Rue du Lac Léman - Les Berges du Lac - 1053 Tunis 
 
 
 
 
MAXULA BOURSE, gestionnaire de FCP FUTURE 10 informe les porteurs de parts du fonds, qu'elle 
met en paiement au titre de l'exercice 2023 et à compter du vendredi 5 avril 2024, un dividende de 
509,993 dinars par part. Ce dividende est payable aux guichets de Maxula Bourse. 
 
 

OPTION 
 

Il est réservé aux porteurs de parts la faculté de réinvestir en parts de FCP FUTURE 10 le montant de ce 
dividende dès sa mise en paiement. 
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1 TUNISIE SICAV TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 20/07/92 116,483 118,327 118,346

2 SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 16/04/07 161,974 164,803 164,833

3 UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI BOURSE 01/02/99 133,909 136,088 136,111

4 SICAV L'EPARGNE OBLIGATAIRE STB FINANCE 18/09/17 145,572 148,040 148,066

5 LA GENERALE OBLIG-SICAV CGI 01/06/01 139,251 141,345 141,375

6 FIDELITY SICAV PLUS MAC SA 27/09/18 142,304 144,992 145,021

7 FINA O SICAV FINACORP 11/02/08 133,870 135,195 135,216

8 SICAV AMEN AMEN INVEST 01/10/92 53,810 54,673 54,683

9 SICAV BH CAPITALISATION BH INVEST 22/09/94 39,375 40,106 40,114

10 POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT BH INVEST 06/07/09 134,030 136,447 136,472

11 BTK SICAV BTK CONSEIL 16/10/00 117,462 119,523 119,546

12 INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV UIB FINANCE 07/10/98 117,320 119,323 119,344

13 FCP SALAMETT CAP AFC 02/01/07 20,764 21,108 21,112

14 MCP SAFE FUND MENA CAPITAL PARTNERS 30/12/14 142,874 145,474 145,503

15 CGF PREMIUM OBLIGATAIRE FCP * BH INVEST **** 25/02/08 En liquidation En liquidation En liquidation

16 FCP WAFA OBLIGATAIRE CAPITALISATION TSI 15/11/17 139,085 141,149 141,170

17 UGFS BONDS FUND UGFS-NA 10/07/15 13,339 13,497 13,498

18 FCP BNA CAPITALISATION BNA CAPITAUX 03/04/07 199,359 202,804 202,840

19 FCP SALAMETT PLUS AFC 02/01/07 13,198 13,315 13,316

20 FCP SMART EQUILIBRE OBLIGATAIRE SMART ASSET MANAGEMENT 18/12/15 112,861 114,711 114,730

21 ATTIJARI FCP OBLIGATAIRE ATTIJARI GESTION 23/08/21 116,840 119,010 119,034

22 FCP PROGRÈS OBLIGATAIRE BNA CAPITAUX 03/04/07 16,275 16,563 16,566

23 FCP AFC AMANETT AFC 12/09/23 102,479 104,629 104,652

24 FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI 23/01/06 2,191 2,225 2,228

25 SICAV PLUS TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 17/05/93 71,403 72,206 72,216

26 SICAV PROSPERITY TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 25/04/94 151,452 149,751 149,678

27 SICAV OPPORTUNITY TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 11/11/01 110,803 110,665 110,687

28 AMEN ALLIANCE SICAV AMEN INVEST 17/02/20 124,282 126,143 126,164

29 FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT 02/04/08 156,441 157,649 157,628

30 FCP AXIS PLACEMENT EQUILIBRE BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT 02/04/08 590,491 594,976 594,907

31 FCP MAXULA CROISSANCE DYNAMIQUE MAXULA BOURSE 15/10/08 144,009 140,427 140,840

32 FCP KOUNOUZ TSI 28/07/08 200,676 196,011 196,005

33 FCP VALEURS AL KAOUTHER TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 06/09/10 104,179 106,660 106,244

34 FCP VALEURS MIXTES TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 09/05/11 147,938 146,472 146,486

35 MCP CEA FUND MENA CAPITAL PARTNERS 30/12/14 172,750 177,991 177,683

36 MCP EQUITY FUND MENA CAPITAL PARTNERS  30/12/14 157,666 162,231 161,977

37 FCP VALEURS CEA TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 04/06/07 25,461 25,241 25,212

38 STB EVOLUTIF FCP STB FINANCE 19/01/16 105,718 105,617 105,592

39 FCP GAT VIE MODERE GAT INVESTISSEMENT 29/04/22 1,089 1,096 1,094

40 FCP GAT VIE CROISSANCE GAT INVESTISSEMENT 29/04/22 1,077 1,095 1,094

41 FCP AXIS CAPITAL PRUDENT BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT 05/02/04 2 523,691 2 547,652 2 552,170

42 FCP CEA MAXULA MAXULA BOURSE 04/05/09 237,303 235,912 237,894

43 FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI 23/01/06 3,183 3,203 3,213

44 FCP MAGHREBIA MODERE UFI 23/01/06 2,838 2,867 2,873

45 UGFS ISLAMIC FUND UGFS-NA 11/12/14 52,948 48,752 48,878

46 FCP HAYETT MODERATION AMEN INVEST 24/03/15 1,443 1,458 1,459

47 FCP HAYETT PLENITUDE AMEN INVEST 24/03/15 1,240 1,246 1,254

48 FCP HAYETT VITALITE AMEN INVEST 24/03/15 1,245 1,240 1,249

49 FCP PERSONNEL UIB EPARGNE ACTIONS MAC SA 19/05/17 15,405 15,720 16,112

50 FCP BIAT-CEA PNT TUNISAIR TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 06/11/17 11,679 11,623 11,679

51 FCP ILBOURSA CEA MAC SA 21/06/21 15,208 15,642 15,982

52 FCP VALEURS SERENITE 2028 TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 17/04/23 5 143,999 5 175,013 5 181,449

53 UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI BOURSE 10/04/00 94,943 94,347 94,529

54 FCP MAGHREBIA SELECT ACTIONS UFI 15/09/09 1,247 1,221 1,248

FCP MIXTES DE CAPITALISATION - VL QUOTIDIENNE

Dénomination Gestionnaire Date d'ouverture VL au 31/12/2023 VL antérieure Dernière VL

OPCVM DE CAPITALISATION

SICAV OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION

FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL QUOTIDIENNE

FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

SICAV MIXTES DE CAPITALISATION

FCP MIXTES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

SICAV  ACTIONS DE CAPITALISATION

FCP  ACTIONS DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE
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55 SANADETT SICAV AFC 01/11/00 18/05/23 3,846 112,492 114,154 114,169

56 AMEN PREMIÈRE SICAV AMEN INVEST 10/04/00 23/05/23 5,459 101,715 103,151 103,168

57 AMEN TRESOR SICAV AMEN INVEST 10/05/06 25/05/23 5,974 108,976 110,844 110,865

58 ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV ATTIJARI GESTION 01/11/00 22/05/23 5,520 106,522 108,250 108,273

59 TUNISO-EMIRATIE SICAV AUTO GEREE 07/05/07 30/05/23 6,786 107,814 109,711 109,731

60 SICAV AXIS TRÉSORERIE BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT 01/09/03 30/05/23 5,601 111,530 113,274 113,291

61 PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA CAPITAUX 06/01/97 11/05/23 5,881 108,204 110,046 110,066

62 SICAV TRESOR TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 03/02/97 22/05/23 5,613 105,763 107,600 107,619

63 CAP OBLIG SICAV COFIB CAPITAL FINANCE 17/12/01 21/03/23 5,805 108,991 110,792 110,811

64 FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 20/05/02 31/05/23 4,635 109,856 111,797 111,817

65 MAXULA PLACEMENT SICAV MAXULA BOURSE 02/02/10 30/05/23 4,074 107,593 109,265 109,282

66 SICAV RENDEMENT SBT 02/11/92 15/03/24 6,300 107,384 102,888 102,906

67 SICAV BH OBLIGATAIRE BH INVEST 10/11/97 15/05/23 5,617 106,088 108,004 108,023

68 MAXULA INVESTISSEMENT SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 05/06/08 30/05/23 3,038 108,299 109,496 109,506

69 SICAV L'ÉPARGNANT STB FINANCE 20/02/97 16/05/23 5,547 105,957 107,608 107,624

70 AL HIFADH SICAV TSI 15/09/08 30/05/23 4,939 102,982 104,133 104,142

71 SICAV ENTREPRISE TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 01/08/05 22/05/23 4,405 109,844 111,529 111,547

72 UNION FINANCIERE ALYSSA SICAV UBCI BOURSE 15/11/93 26/04/23 4,655 105,470 107,153 107,171

73 FCP AXIS AAA BMCE CAPITAL ASSET MANAGEMENT 10/11/08 11/05/23 3,983 115,302 116,437 116,448

74 FCP HELION MONEO HELION CAPITAL 31/12/10 26/05/23 5,614 107,664 109,585 109,606

75 FCP OBLIGATAIRE CAPITAL PLUS STB FINANCE 20/01/15 30/05/23 5,394 111,628 113,428 113,448

76 FCP SMART CASH SMART ASSET MANAGEMENT 13/03/23 - - 107,851 110,097 110,120

77 FCP GAT OBLIGATAIRE GAT INVESTISSEMENT 31/08/23 - - 1 015,847 1 033,151 1 033,311

78 FCP SMART CASH PLUS SMART ASSET MANAGEMENT 29/01/24 - - - 10 139,502 10 141,750

79 FCP HELION SEPTIM HELION CAPITAL 07/09/18 26/05/23 7,009 111,235 113,036 113,239

80 FCP HELION SEPTIM II HELION CAPITAL 22/12/23 - - 99,895 101,600 101,808

81 ARABIA SICAV AFC 15/08/94 18/05/23 1,083 62,861 58,476 57,574

82 SICAV BNA BNA CAPITAUX 14/04/00 11/05/23 3,243 111,593 114,432 114,110

83 SICAV SECURITY COFIB CAPITAL FINANCE 26/07/99 21/03/23 0,777 17,940 18,312 18,313

84 SICAV CROISSANCE SBT 27/11/00 15/03/24 15,604 329,803 324,484 324,048

85 STRATÉGIE ACTIONS SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 01/03/06 22/05/23 39,656 2 266,898 2 322,728 2 326,210

86 SICAV L’INVESTISSEUR STB FINANCE 30/03/94 25/05/23 2,910 70,568 69,740 69,765

87 SICAV AVENIR STB FINANCE 01/02/95 18/05/23 2,266 56,146 55,796 55,816

88 UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI BOURSE 17/05/99 26/04/23 2,237 108,631 109,118 109,123

89 FCP IRADETT 50 AFC 04/11/12 18/05/23 0,205 11,437 10,726 10,686

90 FCP IRADETT CEA AFC 02/01/07 18/05/23 1,450 16,704 17,153 17,040

91 ATTIJARI FCP CEA ATTIJARI GESTION 30/06/09 29/05/23 0,509 17,930 17,620 17,575

92 ATTIJARI FCP DYNAMIQUE ATTIJARI GESTION 01/11/11 29/05/23 0,410 15,723 15,591 15,564

93 FCP DELTA EPARGNE ACTIONS STB FINANCE 08/09/08 30/05/23 6,034 105,039 106,773 106,454

94 FCP AL IMTIEZ TSI 01/07/11 10/05/23 1,821 90,783 87,728 87,619

95 FCP AFEK CEA TSI 01/07/11 03/05/23 0,381 94,735 91,922 91,843

96 TUNISIAN PRUDENCE FUND UGFS-NA 02/01/12 29/05/23 3,820 106,369 107,336 107,175

97 UBCI - FCP CEA UBCI BOURSE 22/09/14 11/04/23 3,291 100,033 99,856 99,709

98 FCP SMART CEA ** SMART ASSET MANAGEMENT 06/01/17 14/08/23 0,280 11,001 11,172 11,134

99 FCP BH CEA BH INVEST 18/12/17 12/02/24 5,182 104,393 97,272 97,111

100 FCP BIAT ÉPARGNE ACTIONS *** TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 15/01/07 22/05/23 2,452 78,463 76,877 76,777

101 FCP AMEN CEA AMEN INVEST 28/03/11 26/05/22 2,183 90,370 90,009 92,077

102 FCP HELION ACTIONS DEFENSIF HELION CAPITAL 31/12/10 26/05/23 0,995 124,098 125,989 126,413

103 FCP HELION ACTIONS PROACTIF HELION CAPITAL 31/12/10 27/05/22 0,963 151,568 154,041 154,685

104 FCP OPTIMA BNA CAPITAUX 24/10/08 156,449 155,879 156,627

105 MAC CROISSANCE FCP MAC SA 15/11/05 29/05/23 2,186 196,794 197,851 201,073

106 MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 15/11/05 29/05/23 2,072 186,237 187,888 190,210

107 MAC ÉPARGNANT FCP MAC SA 15/11/05 29/05/23 5,548 181,047 184,812 186,984

108 MAC EPARGNE ACTIONS FCP MAC SA 20/07/09 29/05/23 0,240 25,149 24,982 25,642
109 MAC HORIZON 2032 FCP MAC SA 16/01/23 12/03/24 872,459 10 866,132 10 430,577 10 525,987
110 FCP VIVEO NOUVELLES INTRODUITES TRADERS INVESTMENT MANAGERS 03/03/10 27/05/20 0,583 139,448 136,738 135,451
111 FCP AMEN SELECTION AMEN INVEST 04/07/17 12/07/23 3,189 97,599 98,855 99,648
112 FCP VALEURS INSTITUTIONNEL II TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 12/11/18 22/05/23 115,511 4 947,705 4 987,113 4 982,539
113 FCP CEA BANQUE DE TUNISIE SBT 11/02/19 10/04/23 0,367 10,736 10,930 10,982
114 FCP SECURITE BNA CAPITAUX 27/10/08 29/05/23 7,634 173,918 174,375 174,422
115 FCP BIAT-EQUITY PERFORMANCE TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 16/05/16 22/05/23 337,170 11 448,885 11 401,227 11 445,030
116 FCP GAT PERFORMANCE GAT INVESTISSEMENT 29/04/22 24/05/23 302,359 10 487,634 10 652,425 10 695,924
117 FCP JASMINS 2033 MAXULA BOURSE 13/03/23 22/03/24 774,496 10 761,297 10 252,576 10 280,682
118 MAC HORIZON 2033 FCP MAC SA 08/05/23 12/03/24 646,688 10 636,069 10 303,825 10 372,823
119 FCP FUTURE 10 MAXULA BOURSE 26/06/23 - - 10 503,745 10 765,452 10 792,906
120 FCP PROSPER + CEA BTK CONSEIL 12/02/24 - - - 10,144 10,220

121 FCP INNOVATION STB FINANCE 20/01/15 30/05/23 5,330 126,098 125,314 125,367

122 FCP SMART TRACKER FUND SMART ASSET MANAGEMENT 03/01/23  -  - 1 033,783 1 026,387 1 034,310

* OPCVM en liquidation anticipée

*** La Valeur Liquidative de FCP BIAT ÉPARGNE ACTIONS a été divisée par deux depuis le 04/08/2023

****  BH INVEST a été désigné comme chargé de l'expédition des affaires courantes de la CGF

OPCVM DE DISTRIBUTION

Dénomination Gestionnaire
Date 

d'ouverture

Dernier dividende

VL au 31/12/2023 VL antérieure

** Initialement dénommé CGF TUNISIE ACTIONS FCP

Dernière VLDate de 
paiement

Montant

SICAV OBLIGATAIRES

FCP OBLIGATAIRES - VL QUOTIDIENNE

FCP OBLIGATAIRE  - VL HEBDOMADAIRE

SICAV MIXTES

FCP MIXTES - VL QUOTIDIENNE

FCP MIXTES  - VL HEBDOMADAIRE

FCP ACTIONS - VL QUOTIDIENNE

FCP ACTIONS - VL HEBDOMADAIRE
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COMMUNIQUE 

Il est porté à la connaissance du public et des intermédiaires en bourse qu’à la suite de sa mise à jour par l’ouverture au public des 
fonds communs de placement à risque bénéficiant d’une procédure allégée « FCPR MAXULA CAPITAL RETOURNEMENT », 
«FCPR ZITOUNA MOUCHARAKA IV », « FCPR GROWTH VENTURE CAPITAL », « FCPR RELANCE+ » et « FCPR 
ADVANCED FUND », la liste des sociétés et organismes faisant appel public à l'épargne s'établit comme suit :  

 LISTE INDICATIVE DES SOCIETES & ORGANISMES 
 FAISANT APPEL PUBLIC A L'EPARGNE * 

I.-  SOCIETES ADMISES A LA COTE 
 Marché Principal 

Dénomination sociale Siège social Tél. 

1.Adv e-Technologies- AeTECH  29, Rue des Entrepreneurs – Charguia II -2035 Tunis- 71 940 094 

2. Air Liquide Tunisie 37,rue des entrepreneurs, ZI La Charguia II -2035 Ariana- 70 164 600 

3. Amen Bank Avenue Mohamed V -1002 TUNIS- 71 835 500 

4. Arab Tunisian Bank "ATB" 9, rue Hédi Nouira -1001 TUNIS- 71 351 155 

5. Arab Tunisian Lease "ATL"
Ennour Building, Centre Urbain Nord 1082 Tunis 
Mahrajène  70 135 000 

6.Assurances Maghrebia S.A
Angle 64, rue de Palestine-22, rue du Royaume d'Arabie 
Saoudite -1002 TUNIS- 71 788 800 

7.Assurances Maghrebia Vie 24, rue du Royaume d’Arabie Saoudite 1002 Tunis 71 155 700 

8. Attijari Leasing Rue du Lac d'Annecy - 1053 Les Berges du Lac- 71 862 122 

9. Automobile Réseau Tunisien et Services -ARTES- 39, avenue Kheireddine Pacha -1002 TUNIS- 71 841 100 

10. Banque Attijari de Tunisie "Attijari bank" 24, Rue Hédi Karray, Centre Urbain Nord - 1080 Tunis - 70 012 000 

11.Banque de Tunisie "BT" 2, rue de Turquie  -1000 TUNIS- 71 332 188 

12. Banque de Tunisie et des Emirats S.A "BTE"
Boulevard Beji Caid Essebsi -lot AFH- DC8, Centre 
Urbain Nord -1082 TUNIS- 71 112 000 

13. Banque Internationale Arabe de Tunisie "BIAT" 70-72, avenue Habib Bourguiba -1000 TUNIS- 71 340 733 

14.Banque Nationale Agricole "BNA BANK" Avenue Mohamed V 1002 Tunis 71 830 543 

15.Best Lease 54, Avenue Charles Nicolles Mutuelle ville -1002 Tunis- 71 799 011 

16.BH ASSURANCE
Immeuble Assurances Salim lot AFH BC5 Centre Urbain 
Nord -1003 Tunis 71 948 700 

17. BH BANK 18, Avenue Mohamed V 1080 Tunis 71 126 000 

18.BH Leasing
Rue Zohra Faiza-Immeuble BH Assurance, Centre 
Urbain Nord -1082 Tunis Mahrajène- 71 189 700 

19.Carthage Cement
Rue 8002, Espace Tunis Bloc H, 3ème étage Montplaisir 
-1073 Tunis- 71 964 593 

20.Cellcom 25, rue de l’Artisanat Charguia II-2035 Ariana- 71 941 444 

21. City  Cars
31, rue des Usines, Zone Industrielle Kheireddine -2015 
La Goulette- 36 406 200 

22. Compagnie d'Assurances et de Réassurances "ASTREE" 45, avenue Kheireddine Pacha -1002 TUNIS- 71 792 211 

23. Compagnie Internationale de Leasing "CIL" 16, avenue Jean Jaurès -1000 Tunis- 71 336 655 

24. Délice Holding
Immeuble le Dôme, rue Lac Léman, Les Berges du Lac -
1053 Tunis- 71 964 969 

25.Electrostar
Boulevard de l'environnement  Route de Naâssen 2013 
Bir El Kassâa Ben Arous  71 396 222 

26.Essoukna 46, rue Tarak Ibnou Zied Mutuelle ville - 1082 TUNIS - 71 843 511 

27.EURO-CYCLES Zone Industrielle Kalâa Kébira -4060 Sousse- 73 342 036 

28. Générale Industrielle de Filtration - GIF - Km 35, GP1- 8030 Grombalia - 72 255 844 

29.Hannibal Lease S.A
Immeuble Hannibal Lease, Rue du Lac Leman, Les 
Berges du Lac – Tunis-1053 71 139 400 

30. L’Accumulateur Tunisien ASSAD
Rue de la Fonte Zone Industrielle Ben Arous BP. N°7 
-2013 Ben Arous- 71 381 688 
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31. Les Ciments de Bizerte Baie de Sebra BP 53 -7018 Bizerte- 72 510 988 

32.Maghreb International Publicité « MIP » 
Impasse Rue des Entrepreneurs, Z.I Charguia 2,                 
BP 2035, Tunis. 31 327 317 

33.Manufacture de Panneaux Bois du Sud -MPBS- Route de Gabes, km 1.5 -3003 Sfax- 74 468 044 

34. OFFICEPLAST  Z.I 2, Medjez El Bab B.P. 156 -9070 Tunis 78 564 155 

35. One Tech Holding 

16 Rue des Entrepreneurs – Zone Industrielle la 
Charguia 2 – 2035 Ariana. 
 70 102 400 

36. Placements de Tunisie -SICAF- 2, rue de Turquie -1000 TUNIS- 71 332 188 

37.Poulina Group Holding GP1 Km 12 Ezzahra, Ben Arous  71 454 545 

38. SANIMED 
Route de Gremda Km 10.5-BP 68 Markez Sahnoun -3012 
Sfax - 74 658 777 

39.SERVICOM 65, rue 8610 Z.I Charguia I - 2035 Tunis- 70 730 250 

40.SMART TUNISIE S.A 9, Bis impasse n°3, rue 8612 Z.I, Charguia 1-2035 Tunis 71 115 600 

41. Société d’Articles Hygiéniques Tunisie -Lilas- 5, rue 8610, Zone Industrielle – La Charguia 1-1080 Tunis- 71 809 222 

42.Société Atelier du Meuble Intérieurs Z.I Sidi Daoud La Marsa - 2046 Tunis - 71 854 666 

43. Société Chimique "ALKIMIA" 11, rue des Lilas -1082 TUNIS MAHRAJENE- 71 792 564 

44. Société ENNAKL Automobiles Z.I Charguia II BP 129 -1080  Tunis 70 836 570 
 
45. Société de Fabrication des Boissons de Tunisie  "SFBT" 

5, Boulevard Mohamed El Beji Caïd Essebsi  – Centre 
Urbain Nord – 1082- 

 
71 189 200 

46. Société Immobilière et de Participations "SIMPAR" 14, rue Masmouda, Mutuelleville -1082 TUNIS- 71 840 869 

47. Société Immobilière Tuniso-Séoudienne "SITS" 
Centre Urbain Nord, International City center, Tour des 
bureaux, 5ème étage, bureau n°1-1082 Tunis- 70 728 728 

 
 
48. Société Industrielle d'Appareillage et de Matériels  Electriques   SIAME- Zone Industrielle -8030 GROMBALIA- 72 255 065 

49. Société des Industries Chimiques du Fluor "ICF" 6, rue Amine Al Abbassi 1002 Tunis Belvédère 71 789 733 

50. Société des Industries Pharmaceutiques de Tunisie -SIPHAT- Fondouk Choucha 2013 Ben Arous 71 381 222 

51.Société LAND’OR Bir Jedid, 2054 Khelidia -Ben Arous- 71 366 666 

52. Société Magasin Général "SMG" 28, rue Mustapha Kamel Attaturk 1001 71 126 800 

53.Société Moderne de Céramiques - SOMOCER - Menzel Hayet 5033 Zaramdine Monastir  TUNIS 73 410 416 
54.Société NEW BODY LINE 
 

Avenue Ali Balhaouane -5199 Mahdia – 
 73 680 435 

55. Société Nouvelle Maison de la Ville de Tunis "SNMVT" (Monoprix) 1, rue Larbi Zarrouk BP 740 -2014 MEGRINE- 71 432 599 
56. Société de Placement & de Dévelop. Industriel et Touristique -SPDIT 
SICAF- 

Avenue de la Terre Zone Urbain Nord Charguia I                
-1080 Tunis- 71 189 200 

57.Société Tawasol Group Holding « TAWASOL » 20, rue des entrepreneurs Charguia II -2035 Tunis- 71 940 389 

58. Société de Transport des Hydrocarbures par Pipelines "SOTRAPIL" Boulevard de laTerre, Centre Urbain Nord 1003 Tunis 71 766 900 

59. Société Tunisienne de l'Air "TUNISAIR" Boulevard Mohamed BOUAZIZI -2035 Tunis Carthage- 70 837 000 

60. Société Tunisienne d'Assurances et de Réassurances    "STAR" 
9, Rue de Palestine Cité des affaires Kheireddine 2060 
La Goulette. 71 340 866 

61.Société Tunisienne d’Automobiles « STA » Z.I Borj Ghorbel, la nouvelle médina -2096 Ben Arous- 31 390 290 

62. Société Tunisienne de Banque "STB"  Rue Hédi Nouira -1001 TUNIS- 71 340 477 

63.Société Tunisienne d’Email –SOTEMAIL- Route de Sfax Menzel el Hayet -5033 Monastir- 73 410 416 

64. Société Tunisienne d'Entreprises de Télécommunications "SOTETEL" 
Rue des entrepreneurs ZI Charguia II, BP 640                -
1080 TUNIS- 71 713 100 

65. société Tunisienne Industrielle du Papier et du Carton - SOTIPAPIER-  
13, rue Ibn Abi Dhiaf, Zone Industrielle de Saint Gobain, 
Megrine Riadh - 2014 Tunis -  71 434 957 

66. Société Tunisienne de l'Industrie Pneumatique -STIP-  
Centre Urbain  Nord Boulevard de la Terre 1003 Tunis El 
Khadra 71 230 400 
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67. Société Tunisienne des Marchés de Gros "SOTUMAG" Route de Naâssen, Bir Kassaa -BEN AROUS- 71 384 200 

68. Société Tunisienne de Réassurance "Tunis  Re" 12 Avenue du Japon- Montplaisir BP 29 - Tunis 1073- 71 904 911 

69. Société Tunisienne de Verreries "SOTUVER" 
Nelle Z.I 1111 Djebel El Oust K 21 Route de Zaghouan 
BP n° 48 72 640 650 

70.Telnet Holding Immeuble Ennour –Centre Urbain Nord -1082 Tunis- 71 706 922 

71. TUNINVEST SICAR 
Immeuble Integra Centre Urbain Nord -1082 Tunis 
Mahrajène- 71 189 800 

72. Tunisie Leasing et Factoring Centre Urbain Nord Avenue Hédi Karray - 1082 TUNIS - 70 132 000 

73. Tunisie Profilés Aluminium " TPR" Rue des Usines, ZI Sidi Rézig, Mégrine -2033 Tunis- 71 433 299 

74. Union Bancaire pour le Commerce & l'Industrie "UBCI"  139, avenue de la Liberté -1002 TUNIS- 71 842 000 

75. Union Internationale de Banques "UIB" 65, avenue Habib Bourguiba -1000 TUNIS- 71 120 392 

76. Unité de Fabrication de Médicaments –UNIMED- Zone Industrielle de Kalaa Kébira -4060 Sousse- 73 342 669 

77. Universal  Auto Distributors Holding -UADH- 62, avenue de Carthage -1000 Tunis- 71 354 366 

78. Wifack International Bank SA- WIFAK BANK-  Avenue Habib Bourguiba –Médenine 4100 BP 356 75 643 000 
 
II.-  SOCIETES ET ORGANISMES NON ADMIS A LA COTE 

Dénomination sociale Siège social Tél. 

1.Adwya SA 
Route de la Marsa GP 9, Km 14, BP 658 -2070 La 
Marsa 71 778 555   

2 Al Baraka Bank Tunisia ( EX BEST-Bank) 90, avenue Hédi Chaker -1002 TUNIS- 71 790 000 

3. AL KHOUTAF ONDULE Route de Tunis Km 13 –Sidi Salah 3091 SFAX 74  273 069 

4.Alubaf International Bank –AIB - 
Avenue de la Bourse, les Berges du Lac- 1053 
Tunis- 70 015 600 

5. Arab Banking Corporation -Tunisie- "ABC-Tunisie" 
ABC Building, rue du Lac d’Annecy -1053 Les 
Berges du Lac- 71 861 861 

6. Arije El Médina  
3, Rue El Ksar, Imp1, 3ème étage, BP 95, - 3079 
Sfax -  

7. Assurances BIAT 
Immeuble Assurance BIAT  - Les Jardins du Lac- 
Lac II 30 300 100 

8. Assurances Multirisques Ittihad S.A -AMI Assurances - Cité Les Pins, Les Berges du Lac II -Tunis- 70 026 000 

9. Banque de Coopération du Maghreb Arabe "BCMA"  
Ministère du domaine de l’Etat et des Affaires 
foncières, 19, avenue de paris -1000 Tunis -  

10.Banque de Financement des Petites et Moyennes Entreprises                  
- BFPME-               

34, rue Hédi Karray, Centre Urbain Nord -1004 El 
Menzah IV- 70 102 200 

11. Banque Franco-Tunisienne "BFT" 
Rue Aboubakr Echahid – Cité Ennacim Montplaisir                
-1002 TUNIS- 71 903 505 

12. Banque Tunisienne de Solidarité "BTS" 56, avenue Mohamed V -1002 TUNIS- 71 844 040 

13. Banque Tuniso-Koweitienne -BTK- 10bis, avenue Mohamed V, B.P.49 -1001 TUNIS- 71 340 000 

14. Banque Tuniso-Lybienne « BTL » 
25, avenue Kheireddine Pacha, B.P. 102 -1002 
TUNIS- 71 781 500 

15. Banque Zitouna 2, Boulevard Qualité de la Vie -2015 Kram- 71 164 000 

16. BTK Leasing et Factoring 11, rue Hédi Nouira, 8ème étage -1001 TUNIS-  70 241 402 

17. Caisse Tunisienne d'Assurance Mutuelle Agricole "CTAMA" 6, avenue Habib Thameur -1069 TUNIS- 71 340 916 

18. Citi Bank 55, avenue Jugurtha -1002 TUNIS- 71 782 056 

19.Compagnie d'Assurances et de Réas. Tuniso-Européenne "CARTE" 
Immeuble Carte, Lot BC4- Centre Urbain Nord, 
1082 Tunis          71 184 000 

20 . .Compagnie d'Assurances et de Réas. Tuniso-Européenne 
 "CARTE VIE " 

Immeuble Carte, Entrée B- Lot BC4-Centre Urbain 
Nord, 1082 Tunis 71 184 160 

21 . Compagnie d'Assurances Vie et de Capitalisation "HAYETT"  
Immeuble COMAR, avenue Habib Bourguiba                 
-1001 TUNIS- 71 333 400 

22. .Compagnie Méditerranéenne d'Assurances et de Réassurances 
"COMAR"  26, avenue Habib Bourguiba -1001 TUNIS- 71 340 899 

23.Compagnie Nouvelle d’Assurance "Attijari Assurance" Angle rue Winnipeg et Annecy, les Berges du lac 71  141 420 
24. Compagnie Tunisienne pour l'Assurance du Commerce Extérieur  
"COTUNACE" Rue Borjine (ex 8006), Montplaisir -1073 TUNIS 71 90 86 00 
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25.Comptoir National du Plastique  Route de Tunis, km 6,5 AKOUDA 73 343 200 

26. Comptoir National Tunisien "CNT" 
Route de Gabès Km 1,5, Cité des Martyrs -3003 
SFAX- 74 467 500 

27. ELBENE INDUSTRIE  SA  Centrale Laitière de Sidi Bou Ali -4040 SOUSSE- 36 409 221 

28. Evolution Economique Route de Monastir -4018 SOUSSE- 73 227 233 

29.GAT Vie  92-94, avenue Hédi Chaker -1002 TUNIS- 71 843 900 

30. Groupe des Assurances de Tunisie "GAT" 92-94, avenue Hédi Chaker -1002 TUNIS- 31 350 000 

31.International Tourism Investment "ITI SICAF" 
9, rue Ibn Hamdiss Esskelli, El Menzah I - 1004 
Tunis - 71 235 701 

32. La Tunisienne des Assurances Takaful « At-Takâfoulia » 15, rue de Jérusalem 1002-Tunis Belvédère 31 331 800 

33.Les Ateliers Mécaniques du Sahel "AMS" Rue Ibn Khaldoun BP. 63 - 4018 SOUSSE- 73 231 111 

34. Loan and Investment Co 
Avenue Ouled Haffouz, Complexe El Mechtel, 
Tunis 71 790 255 

35. Meublatex  Route de Tunis -4011 HAMMAM SOUSSE- 73 308 777 

36. North Africa International Bank -NAIB - 
Avenue Kheireddine Pacha Taksim Ennasim -1002 
Tunis  71 950 800 

37. Palm Beach Palace Jerba 
Avenue Farhat Hached, BP 383  Houmt Souk                 
-4128 DJERBA-  75 653 621 

38. Plaza SICAF Rue 8610 - Z.I.  -2035 CHARGUIA- 71 797 433 

39. QATAR NATIONAL BANK –TUNISIA- 
Rue Cité des Siences Centre Urbain  Nord - B.P. 
320 -1080 TUNIS- 36 005 000 

40.Safety Distribution Résidence El Fel, Rue Hédi Nouira Aiana 71 810 750 
41.Société Anonyme Carthage Médical-Centre International Carthage  
Médical- Jinen El Ouest,  Zone Touristique, -5000 Monastir-         73 524 000 

42. Société Africaine Distribution Autocar -ADA- Route El Fejja km2 El Mornaguia –1153 Manouba- 71 550 711 

43. Société des Aghlabites de Boissons et Confiseries  " SOBOCO " Rue de Métal Z. I. Ariana BP 303 -1080 TUNIS- 70 837 332 

44. Société Agro Technologies « AGROTECH » 
Cité Jugurtha Bloc A, App n°4, 2ème étage Sidi 
Daoud La Marsa  

45. Société Al Jazira de Transport & de Tourisme 
Centre d'animation et de Loisir Aljazira- Plage Sidi 
Mahrez Djerba- 75 657 300 

46.Société Al Majed Investissement SA 
Avenue de la Livre Les Berges du Lac II -153 
Tunis- 71 196 950 

47. Société ALMAJED SANTE Avenue Habib Bourguiba - 9100 Sidi Bouzid - 36 010 101 
48.Société Commerciale Import-Export du Gouvernorat de Nabeul              
« El Karama » 63, Avenue Bir Challouf -8000 Nabeul- 72 285 330 

49. Société de Commercialisation des Textiles « SOCOTEX » 5, bis Rue Charles de Gaulle -1000 Tunis- 71 237 186 

50. Société de Développement Economique de Kasserine "SODEK" 

Siège de l'Office de Développement du Centre 
Ouest Rue Suffeitula, Ezzouhour   -1200  
KASSERINE-                                  77 478 680 

51.Société de Développement & d'Investissement du Nord-Ouest                     
" SODINO SICAR" 

Avenue Taîb M'hiri –Batiment Société de la Foire 
de Siliana - 6100 SILIANA- 78 873 085 

52. Société de Développement et d'Investissement du Sud "SODIS-SICAR" Immeuble Ettanmia -4119 MEDENINE- 75 642 628 

53. Société d'Engrais et de Produits Chimiques de Mégrine  " SEPCM " 20, Avenue Taïb Mhiri 2014 Mégrine Riadh 71 433 318 

54. Société de Fabrication de Matériel Médical « SOFAMM » 
Zone Industrielle El Mahres -3060 SFAX- 74 291  486 

55.Société Gabesienne d'Emballage "SOGEMBAL" GP 1 , km 14, Aouinet -GABES- 75 238 353 

56. Société Groupe GMT « GMT » Avenue de la liberté Zaghouan -1100 Tunis- 72 675 998 

57. Société HELA d'Electro-ménagers & de Confort -BATAM- 
Rue Habib Maazoun, Im. Taparura n° 46-49                   
-3000 SFAX- 73 221 910 

58.Société Hôtelière KURIAT Palace 
Hôtel KURIAT Palace Zone Touristique 5000 
Skanés Monastir 73 521 200 

59.Société Hôtelière Touristique & Balnéaire MARHABA Route touristique -4000 SOUSSE - 73 242 170 

60.Société Hôtelière & Touristique "le Marabout" Boulevard 7 Novembre -Sousse- 73 226 245 

61.Société Hôtelière & Touristique Syphax 11, rue Ibn  Rachiq -1002 Tunis Bélvédère-  71 798 211 
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62.Société Immobilière & Touristique de Nabeul "SITNA" Hôtel Nabeul Beach, BP 194 -8000 NABEUL- 72 286 111 

63.Société Industrielle de l'Enveloppe et de Cartonnage   "EL KHOUTAF" Route de Gabès Km 1.5-3003 BP.E Safax 74 468 190 

64.Société Industrielle Oléicole Sfaxienne "SIOS ZITEX" Route de Gabès, Km 2 -3003 SFAX- 74 468 326 

65.Société Industrielle d'Ouvrage en Caoutchouc  "SIOC" Route de Gabès, Km 3,5, BP 362 -3018 SFAX- 74 677 072 

66.Société Industrielle de Textile "SITEX" Avenue Habib Bourguiba -KSAR HELLAL- 73 455 267 

67.Société LLOYD Vie Avenue de la Monnaie, Les Berges du Lac 2 71 963 293 

68.Société Marja de Développement de l'Elevage "SMADEA" Marja I, BP 117 -8170 BOU SALEM- 78 638 499 

69.Société de Mise en Valeur des Iles de Kerkennah "SOMVIK" 
Zone Touristique Sidi Frej -3070 Kerkennah- 74 486 858 

70. Société Nationale d’Exploitation et de Distribution des Eaux                        
International «  SONEDE International » 

Avenue Slimane Ben Slimane El Manar II- Tunis 
2092- 71 887 000 

71.Société Plasticum Tunisie Z.I Innopark 8 & 9 El Agba -2087 Tunis- 71 646 360 

72. Société de Production Agricole Teboulba -SOPAT SA- Avenue du 23 janvier BP 19 -5080 Téboulba- 73 604 149   

73. Société des Produits Pharmaceutique « SO.PRO.PHA » Avenue Majida Bouleila –Sfax El Jadida- 74 401 510 

74. Société de Promotion Immobilière & Commerciale " SPRIC " 
5, avenue Tahar Ben Ammar  EL Manar -2092 
Tunis- 71 884 120 

75.Société Régionale Immobilière & Touristique de Sfax                   
"SORITS "  

Rue Habib Mâazoun, Imm. El Manar, Entrée D, 
2ème entresol -3000 SFAX-  74 223 483 

76.Société Régionale d’Importation et d’Exportation « SORIMEX » Avenue des Martyrs -3000 SFAX- 74 298 838 
77.Société Régionale de Transport du Gouvernorat de Nabeul               
"SRTGN"  Avenue Habib Thameur -8 000 NABEUL- 72 285 443 

78. Société de services des Huileries 
Route Menzel Chaker Km 3 Immeuble Salem 
1èrétage app n°13-3013 Sfax-. 74 624 424 

79.Société STEG International Services 
Résidence du Parc, les Jardins de Carthage, 2046 
Les Berges du Lac. Tunis 70 247 800 

80.Société TECHNOLATEX SA 
Lot N°2 Zone Industrielle Sidi Bouteffaha -9000 
Béja - 78 449 022 

81.Société de Tourisme Amel " Hôtel Panorama" Boulevard Taîb M'hiri 4000 Sousse 73 228 156 

82.Société Touristique et Balnéaire "Hôtel Houria" Port El Kantaoui 4011 Hammam Sousse  73 348 250 

83.Société Touristique du Cap Bon "STCB" Hôtel Riadh, avenue Mongi Slim -8000 NABEUL- 72 285 346 

84.Société Touristique SANGHO Zarzis 11, rue Ibn  Rachiq -1002 Tunis Bélvédère-  71 798 211 

85.Société Touristique TOUR KHALAF Route Touristique -4051 Sousse- 73 241 844 

86.Société de Transport du Sahel Avenue Léopold Senghor -4001 Sousse- 73 221 910 

87.Société Tunisienne des Arts Graphiques "STAG" 19, rue de l'Usine Z.I Aéroport  -2080 ARIANA- 71 940 191 

88.Société Tunisienne d'Assurances "LLOYD Tunisien" Avenue de la Monnaie, Les Berges du Lac 2  71 962 777 

89.Société Tunisienne d’Assurance Takaful –El Amana Takaful- 13, rue Borjine, Montplaisir -1073  70  015 151 

90.Société Tunisienne d'Habillement Populaire 8, rue El Moez El Menzah -1004 TUNIS- 71 755 543 

91.Société Tunisienne d'Industrie Automobile "STIA" Rue Taha Houcine Khezama Est -4000 Sousse-   

92.Société Tunisienne de l'Industrie Laitière "STIL"- En Liquidation - 

 
Escalie A Bureau n°215, 2ème étage  Ariana 
Center -2080 ARIANA- 71 231 172 

93. Société Tunisienne de Siderurgie « EL FOULADH » 
Route de Tunis Km 3, 7050 Menzel Bourguiba, BP 
23-24 7050 Menzel Bourguiba 72 473 222 

94.Société Tunisienne du Sucre "STS" Avenue Tahar Haddad -9018 BEJA- 78 454 768 

95. société Unie des portefaix et Services Port de la Goulette  15, avenue Farhat Hached -2025 Salammbô 71 979 792 

96.Société Union de Factoring Building Ennour - Centre Urbain Nord- 1004 TUNIS 71 246 200 

97.SYPHAX airlines 
 

 
Aéroport International de Sfax BP Thyna BP 1119 -
3018 Sfax- 
 74 682 400 

98.Tunisian Foreign Bank –TFB- 
Angle Avenue Mohamed V et rue 8006, Montplaisir 
-1002 Tunis- 71 950 100 



                                                                                       DERNIERE MISE A JOUR : 03/04/2024 
 

99.Tunisian Saudi Bank -TSB- 32, rue Hédi Karray - 1082 TUNIS - 70 243 000 

100. Tunis International Bank –TIB- 18, Avenue des Etats Unis, Tunis 71 782 411 

101. Tyna Travaux 
Route Gremda Km 0,5 Immeuble Phinicia Bloc 
« G » 1er étage étage, App N°3 -3027 Sfax- 74 403 609 

102.UIB Assurances 
Rue du Lac Turkana –Les berges du Lac -1053 
Tunis-  

103.Zitouna Takaful 

Boulevard qualité de la Vie, Immeuble LA 
RENNAISSANCE, Bloc « C » ZITOUNA TAKAFUL, 
le Kram, Tunis 71 971 370 

 
III. ORGANISMES FAISANT APPEL PUBLIC A L'EPARGNE 

LISTE DES SICAV ET FCP 

 
  

  OPCVM Catégorie Type Gestionnaire Adresse du gestionnaire 

1 
AL HIFADH SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION LA TUNISO-SEOUDIENNE 

D'INVESTISSEMENT -TSI-  
Résidence Ines - Boulevard de la Terre 
-      Centre Urbain Nord - 1080 Tunis 
Mahrajène 

2 
AMEN ALLIANCE SICAV MIXTE CAPITALISATION AMEN INVEST Avenue Mohamed V-Immeuble AMEN 

BANK- Tour C -1002 Tunis 

3 
AMEN PREMIÈRE SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION AMEN INVEST Avenue Mohamed V-Immeuble AMEN 

BANK- Tour C -1002 Tunis 

4 
AMEN TRESOR SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION AMEN INVEST  Avenue Mohamed V-Immeuble AMEN 

BANK- Tour C -1002 Tunis 

5 
ARABIA SICAV MIXTE DISTRIBUTION ARAB FINANCIAL 

CONSULTANTS -AFC- 
Carré de l'Or -Les jardins du Lac II- Les 
Berges     du Lac -1053 Tunis 

6 
ATTIJARI FCP CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION ATTIJARI GESTION Immeuble Fekih, rue des Lacs de 

Mazurie-         Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 

7 
ATTIJARI FCP DYNAMIQUE MIXTE DISTRIBUTION ATTIJARI GESTION Immeuble Fekih, rue des Lacs de 

Mazurie-         Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 

8 
ATTIJARI FCP OBLIGATAIRE OBLIGATAIRE CAPITALISATION ATTIJARI GESTION Immeuble Fekih, rue des Lacs de 

Mazurie-         Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 

9 
ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION ATTIJARI GESTION  Immeuble Fekih, rue des Lacs de 

Mazurie-         Les Berges du Lac-  
1053 Tunis 

10 
BTK SICAV  OBLIGATAIRE CAPITALISATION BTK CONSEIL 10 bis, Avenue Mohamed V-Immeuble 

BTK-      1001 Tunis 

11 
CAP OBLIG SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION COFIB CAPITAL FINANCES    

-CCF- 
25, rue du Docteur Calmette- 1082 
Tunis Mahrajène 

12 
CGF PREMIUM OBLIGATAIRE 
FCP (1)  

OBLIGATAIRE CAPITALISATION BH INVEST (2) Rue Mohamed Sghaier Ouled Ahmed -
Immeuble Assurances SALIM- 3ème 
étage- Centre Urbain Nord -1003 Tunis. 

13 
FCP AFC AMANETT OBLIGATAIRE CAPITALISATION ARAB FINANCIAL 

CONSULTANTS -AFC- 
Carré de l'Or -Les jardins du Lac II- Les 
Berges     du Lac -1053 Tunis 

14 
FCP AFEK CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION LA TUNISO-SEOUDIENNE 

D'INVESTISSEMENT -TSI- 
Résidence Ines - Boulevard de la Terre 
-      Centre Urbain Nord - 1080 Tunis 
Mahrajène 

15 
FCP AL IMTIEZ MIXTE DISTRIBUTION LA TUNISO-SEOUDIENNE 

D'INVESTISSEMENT -TSI-  
Résidence Ines - Boulevard de la Terre 
-      Centre Urbain Nord - 1080 Tunis 
Mahrajène 

16 
FCP AMEN CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION AMEN INVEST Avenue Mohamed V-Immeuble AMEN 

BANK- Tour C -1002 Tunis 

17 
FCP AMEN SELECTION MIXTE DISTRIBUTION AMEN INVEST Avenue Mohamed V-Immeuble AMEN 

BANK- Tour C -1002 Tunis 

18 
FCP AXIS AAA OBLIGATAIRE DISTRIBUTION BMCE CAPITAL ASSET 

MANAGEMENT  
Yasmine Tower-Bloc C-Centre Urbain 
Nord-1082 Tunis 

19 
FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE  MIXTE CAPITALISATION BMCE CAPITAL ASSET 

MANAGEMENT  
Yasmine Tower-Bloc C-Centre Urbain 
Nord-1082 Tunis 

20 
FCP AXIS CAPITAL PRUDENT  MIXTE CAPITALISATION BMCE CAPITAL ASSET 

MANAGEMENT  
Yasmine Tower-Bloc C-Centre Urbain 
Nord-1082 Tunis 

21 
FCP AXIS PLACEMENT 
EQUILIBRE  

MIXTE CAPITALISATION BMCE CAPITAL ASSET 
MANAGEMENT  

Yasmine Tower-Bloc C-Centre Urbain 
Nord-1082 Tunis 

22 
FCP BH CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION BH INVEST Rue Mohamed Sghaier Ouled Ahmed -

Immeuble Assurances SALIM- 3ème 
étage- Centre Urbain Nord -1003 Tunis. 

23 
FCP BIAT- CEA PNT TUNISAIR  MIXTE (CEA) CAPITALISATION TUNISIE VALEURS ASSET 

MANAGEMENT  
Immeuble Integra - Centre Urbain Nord 
-  1082 Tunis Mahrajène 

24 
FCP BIAT- ÉPARGNE ACTIONS MIXTE (CEA) DISTRIBUTION TUNISIE VALEURS ASSET 

MANAGEMENT  
Immeuble Integra - Centre Urbain Nord 
-  1082 Tunis Mahrajène 
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25 
FCP BIAT-EQUITY 
PERFORMANCE 

MIXTE DISTRIBUTION TUNISIE VALEURS ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Integra - Centre Urbain Nord 
-  1082 Tunis Mahrajène 

26 
FCP BNA CAPITALISATION  OBLIGATAIRE CAPITALISATION BNA CAPITAUX -BNAC- Complexe Le Banquier- Avenue Tahar 

Hadded-     Les Berges du Lac -1053 
Tunis 

27 
FCP CEA BANQUE DE TUNISIE MIXTE (CEA) DISTRIBUTION SOCIETE DE BOURSE DE 

TUNISIE -SBT- 
Place du 14 janvier 2011- 1001 Tunis 

28 
FCP CEA MAXULA MIXTE (CEA) CAPITALISATION MAXULA BOURSE Rue du Lac Léman- Centre Nawrez -

Bloc B-         bureau 1.2- Les Berges du 
Lac- 1053 Tunis 

29 
FCP DELTA EPARGNE ACTIONS MIXTE (CEA) DISTRIBUTION STB FINANCE 34, rue Hédi Karray- El Menzah IV-

1080 Tunis 

30 
FCP FUTURE 10 MIXTE DISTRIBUTION MAXULA BOURSE Rue du Lac Léman- Centre Nawrez -

Bloc B-          bureau 1.2- Les Berges 
du Lac- 1053 Tunis 

31 
FCP GAT OBLIGATAIRE OBLIGATAIRE DISTRIBUTION GAT Investissement  92-94, Avenue Hédi Chaker 1002, 

Tunis 

32 
FCP GAT PERFORMANCE MIXTE DISTRIBUTION GAT Investissement  92-94, Avenue Hédi Chaker 1002, 

Tunis 

33 
FCP GAT VIE MODERE  MIXTE CAPITALISATION GAT Investissement  92-94, Avenue Hédi Chaker 1002, 

Tunis 

34 
FCP GAT VIE CROISSANCE MIXTE CAPITALISATION GAT Investissement  92-94, Avenue Hédi Chaker 1002, 

Tunis 

35 
FCP HAYETT MODERATION MIXTE CAPITALISATION AMEN INVEST Avenue Mohamed V-Immeuble AMEN 

BANK- Tour C -1002 Tunis 

36 
FCP HAYETT PLENITUDE MIXTE CAPITALISATION AMEN INVEST Avenue Mohamed V-Immeuble AMEN 

BANK- Tour C -1002 Tunis 

37 
FCP HAYETT VITALITE MIXTE CAPITALISATION AMEN INVEST Avenue Mohamed V-Immeuble AMEN 

BANK- Tour C -1002 Tunis 

38 
FCP HÉLION ACTIONS DEFENSIF MIXTE DISTRIBUTION HELION CAPITAL 17, rue du Libéria -1002 Tunis 

39 
FCP HÉLION ACTIONS 
PROACTIF 

MIXTE DISTRIBUTION HELION CAPITAL 17, rue du Libéria -1002 Tunis 

40 
FCP HÉLION MONEO OBLIGATAIRE DISTRIBUTION HELION CAPITAL 17, rue du Libéria -1002 Tunis 

41 
FCP HÉLION SEPTIM OBLIGATAIRE DISTRIBUTION HELION CAPITAL 17, rue du Libéria -1002 Tunis 

42 
FCP HELION SEPTIM II  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION HELION CAPITAL 17, rue du Libéria -1002 Tunis 

43 
FCP ILBOURSA CEA MIXTE (CEA) CAPITALISATION MAC SA  Green Center- Bloc C 2ème étage, rue 

du Lac Constance- Les Berges du Lac- 
1053 Tunis 

44 
FCP INNOVATION ACTIONS DISTRIBUTION STB FINANCE 34, rue Hédi Karray- El Menzah IV-

1080 Tunis 

45 
FCP IRADETT 50 MIXTE DISTRIBUTION ARAB FINANCIAL 

CONSULTANTS -AFC- 
Carré de l'Or -Les jardins du Lac II- Les 
Berges     du Lac -1053 Tunis 

46 
FCP IRADETT CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION ARAB FINANCIAL 

CONSULTANTS -AFC- 
Carré de l'Or -Les jardins du Lac II- Les 
Berges     du Lac -1053 Tunis 

47 
FCP JASMINS 2033 MIXTE DISTRIBUTION MAXULA BOURSE Rue du Lac Léman- Centre Nawrez -

Bloc B-          bureau 1.2- Les Berges 
du Lac- 1053 Tunis 

48 
FCP KOUNOUZ MIXTE CAPITALISATION LA TUNISO-SEOUDIENNE 

D'INVESTISSEMENT -TSI-  
Résidence Ines - Boulevard de la Terre 
-      Centre Urbain Nord - 1080 Tunis 
Mahrajène 

49 
FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE MIXTE CAPITALISATION UNION FINANCIERE -UFI- Boulevard Mohamed Bouazizi -

Immeuble Maghrebia- Tour A- BP 66- 
1080 Tunis cedex 

50 
FCP MAGHREBIA MODERE MIXTE CAPITALISATION UNION FINANCIERE -UFI- Boulevard Mohamed Bouazizi -

Immeuble Maghrebia- Tour A- BP 66- 
1080 Tunis cedex 

51 
FCP MAGHREBIA PRUDENCE OBLIGATAIRE CAPITALISATION UNION FINANCIERE -UFI- Boulevard Mohamed Bouazizi -

Immeuble Maghrebia- Tour A- BP 66- 
1080 Tunis cedex 

52 
FCP MAGHREBIA SELECT 
ACTIONS 

ACTIONS CAPITALISATION UNION FINANCIERE -UFI- Boulevard Mohamed Bouazizi -
Immeuble Maghrebia- Tour A- BP 66- 
1080 Tunis cedex 

53 
FCP MAXULA CROISSANCE 
DYNAMIQUE 

MIXTE CAPITALISATION MAXULA BOURSE Rue du Lac Léman- Centre Nawrez -
Bloc B-          bureau 1.2- Les Berges 
du Lac- 1053 Tunis 

54 
FCP OBLIGATAIRE CAPITAL 
PLUS 

OBLIGATAIRE DISTRIBUTION STB FINANCE 34, rue Hédi Karray- El Menzah IV-
1080 Tunis 
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55 
FCP OPTIMA MIXTE DISTRIBUTION BNA CAPITAUX -BNAC- Complexe Le Banquier- Avenue Tahar 

Hadded-    Les Berges du Lac -1053 
Tunis 

56 

FCP PERSONNEL UIB EPARGNE 
ACTIONS 

MIXTE (CEA) CAPITALISATION MAC SA  Green Center- Bloc C 2ème étage, rue 
du Lac Constance- Les Berges du Lac- 
1053 Tunis 

57 
FCP PROGRÈS OBLIGATAIRE OBLIGATAIRE CAPITALISATION BNA CAPITAUX -BNAC- Complexe Le Banquier- Avenue Tahar 

Hadded-     Les Berges du Lac -1053 
Tunis 

58 
FCP PROSPER + CEA  MIXTE (CEA) DISTRIBUTION BTK CONSEIL 10 bis, Avenue Mohamed V-Immeuble 

BTK-      1001 Tunis 

59 
FCP SALAMETT CAP OBLIGATAIRE CAPITALISATION ARAB FINANCIAL 

CONSULTANTS -AFC- 
Carré de l'Or -Les jardins du Lac II- Les 
Berges     du Lac -1053 Tunis 

60 
FCP SALAMETT PLUS OBLIGATAIRE CAPITALISATION ARAB FINANCIAL 

CONSULTANTS -AFC- 
Carré de l'Or -Les jardins du Lac II- Les 
Berges     du Lac -1053 Tunis 

61 
FCP SECURITE MIXTE DISTRIBUTION BNA CAPITAUX -BNAC- Complexe Le Banquier- Avenue Tahar 

Hadded-     Les Berges du Lac -1053 
Tunis 

62 
FCP SMART CASH OBLIGATAIRE DISTRIBUTION SMART ASSET 

MANAGEMENT  
5, Rue Mustapha Sfar- 1002 Tunis 
Belvédère 

63 
FCP SMART CASH PLUS OBLIGATAIRE DISTRIBUTION SMART ASSET 

MANAGEMENT  
5, Rue Mustapha Sfar- 1002 Tunis 
Belvédère 

64 
FCP SMART CEA (3) MIXTE (CEA) DISTRIBUTION SMART ASSET 

MANAGEMENT  
5, Rue Mustapha Sfar- 1002 Tunis 
Belvédère 

65 
FCP SMART EQUILIBRE 
OBLIGATAIRE  

OBLIGATAIRE CAPITALISATION SMART ASSET 
MANAGEMENT  

5, Rue Mustapha Sfar- 1002 Tunis 
Belvédère 

66 
FCP SMART TRACKER FUND ACTIONS DISTRIBUTION SMART ASSET 

MANAGEMENT  
5, Rue Mustapha Sfar- 1002 Tunis 
Belvédère 

67 

FCP VALEURS AL KAOUTHER MIXTE CAPITALISATION TUNISIE VALEURS ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Integra - Centre Urbain Nord 
-  1082 Tunis Mahrajène 

68 

FCP VALEURS CEA MIXTE (CEA) CAPITALISATION TUNISIE VALEURS ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Integra - Centre Urbain Nord 
-  1082 Tunis Mahrajène 

69 
FCP VALEURS INSTITUTIONNEL 
II 

MIXTE  DISTRIBUTION TUNISIE VALEURS ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Integra - Centre Urbain Nord 
-           1082 Tunis Mahrajène 

70 
FCP VALEURS MIXTES MIXTE CAPITALISATION TUNISIE VALEURS ASSET 

MANAGEMENT  
Immeuble Integra - Centre Urbain Nord 
-  1082 Tunis Mahrajène 

71 
FCP VALEURS SERENITE 2028 MIXTE  CAPITALISATION TUNISIE VALEURS ASSET 

MANAGEMENT  
Immeuble Integra - Centre Urbain Nord 
-  1082 Tunis Mahrajène 

72 
FCP VIVEO NOUVELLES 
INTRODUITES 

MIXTE DISTRIBUTION TRADERS INVESTMENT 
MANAGERS 

Rue du Lac Léman, Immeuble Nawrez,  
Bloc C, Appartement C21,  Les Berges 
du Lac-1053 Tunis 

73 
FCP WAFA OBLIGATAIRE 
CAPITALISATION 

OBLIGATAIRE CAPITALISATION LA TUNISO-SEOUDIENNE 
D'INVESTISSEMENT -TSI-  

Résidence Ines - Boulevard de la Terre 
-      Centre Urbain Nord - 1080 Tunis 
Mahrajène 

74 
FIDELITY OBLIGATIONS SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION MAC SA  Green Center- Bloc C 2ème étage, rue 

du Lac Constance- Les Berges du Lac- 
1053 Tunis 

75 
FIDELITY SICAV PLUS OBLIGATAIRE CAPITALISATION MAC SA  Green Center- Bloc C 2ème étage, rue 

du Lac Constance- Les Berges du Lac- 
1053 Tunis 

76 

FINACORP OBLIGATAIRE SICAV OBLIGATAIRE CAPITALISATION FINANCE ET 
INVESTISSEMENT IN 
NORTH AFRICA -
FINACORP- 

 Rue du Lac Loch Ness - Les Berges 
du Lac -1053 Tunis 

77 
INTERNATIONALE OBLIGATAIRE 
SICAV 

OBLIGATAIRE CAPITALISATION UIB FINANCE  Rue du Lac Turkana- Immeuble les 
Reflets du Lac - Les Berges du Lac- 
1053 Tunis. 

78 
LA GENERALE OBLIG-SICAV  OBLIGATAIRE CAPITALISATION COMPAGNIE GENERALE 

D'INVESTISSEMENT -CGI- 
10, Rue Pierre de Coubertin -1001 
Tunis 

79 
MAC CROISSANCE FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  Green Center- Bloc C 2ème étage, rue 

du Lac Constance- Les Berges du Lac- 
1053 Tunis 

80 
MAC ÉPARGNANT FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  Green Center- Bloc C 2ème étage, rue 

du Lac Constance- Les Berges du Lac- 
1053 Tunis 

81 
MAC EPARGNE ACTIONS FCP MIXTE (CEA) DISTRIBUTION MAC SA Green Center- Bloc C 2ème étage, rue 

du Lac Constance- Les Berges du Lac- 
1053 Tunis 

82 
MAC EQUILIBRE FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  Green Center- Bloc C 2ème étage, rue 

du Lac Constance- Les Berges du Lac- 
1053 Tunis 
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83 
MAC HORIZON 2032 FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  Green Center- Bloc C 2ème étage, rue 

du Lac Constance- Les Berges du Lac- 
1053 Tunis 

84 
MAC HORIZON 2033 FCP MIXTE DISTRIBUTION MAC SA  Green Center- Bloc C 2ème étage, rue 

du Lac Constance- Les Berges du Lac- 
1053 Tunis 

85 
MAXULA INVESTISSEMENT 
SICAV 

OBLIGATAIRE DISTRIBUTION SMART ASSET 
MANAGEMENT  

5, Rue Mustapha Sfar- 1002 Tunis 
Belvédère 

86 
MAXULA PLACEMENT SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION MAXULA BOURSE Rue du Lac Léman- Centre Nawrez -

Bloc B-        bureau 1.2- Les Berges du 
Lac- 1053 Tunis 

87 
MCP CEA FUND MIXTE (CEA) CAPITALISATION MENA CAPITAL 

PARTNERS-MCP- 
Le Grand Boulevard du Lac- Les 
Berges du Lac- 1053 Tunis 

88 
MCP EQUITY FUND  MIXTE CAPITALISATION MENA CAPITAL 

PARTNERS-MCP- 
Le Grand Boulevard du Lac- Les 
Berges du Lac- 1053 Tunis 

89 
MCP SAFE FUND OBLIGATAIRE CAPITALISATION MENA CAPITAL 

PARTNERS-MCP- 
Le Grand Boulevard du Lac- Les 
Berges du Lac- 1053 Tunis 

90 
PLACEMENT OBLIGATAIRE 
SICAV 

OBLIGATAIRE DISTRIBUTION BNA CAPITAUX -BNAC- Complexe Le Banquier- Avenue Tahar 
Hadded-     Les Berges du Lac -1053 
Tunis 

91 
POSTE OBLIGATAIRE SICAV 
TANIT 

OBLIGATAIRE CAPITALISATION BH INVEST Rue Mohamed Sghaier Ouled Ahmed -
Immeuble Assurances SALIM- 3ème 
étage- Centre Urbain Nord -1003 Tunis. 

92 
SANADETT SICAV  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION ARAB FINANCIAL 

CONSULTANTS -AFC- 
Carré de l'Or -Les jardins du Lac II- Les 
Berges     du Lac -1053 Tunis 

93 
SICAV AMEN OBLIGATAIRE CAPITALISATION AMEN INVEST Avenue Mohamed V-Immeuble AMEN 

BANK- Tour C -1002 Tunis 

94 
SICAV AVENIR MIXTE DISTRIBUTION STB FINANCE 34, rue Hédi Karray- El Menzah IV-

1080 Tunis 

95 
SICAV AXIS TRÉSORERIE  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION BMCE CAPITAL ASSET 

MANAGEMENT 
Yasmine Tower-Bloc C-Centre Urbain 
Nord-1082 Tunis 

96 
SICAV BH CAPITALISATION  OBLIGATAIRE CAPITALISATION BH INVEST Rue Mohamed Sghaier Ouled Ahmed -

Immeuble Assurances SALIM- 3ème 
étage- Centre Urbain Nord -1003 Tunis. 

97 
SICAV BH OBLIGATAIRE OBLIGATAIRE DISTRIBUTION BH INVEST Rue Mohamed Sghaier Ouled Ahmed -

Immeuble Assurances SALIM- 3ème 
étage- Centre Urbain Nord -1003 Tunis. 

98 
SICAV BNA MIXTE DISTRIBUTION BNA CAPITAUX -BNAC- Complexe Le Banquier- Avenue Tahar 

Hadded-     Les Berges du Lac -1053 
Tunis 

99 
SICAV CROISSANCE MIXTE DISTRIBUTION SOCIETE DE BOURSE DE 

TUNISIE -SBT- 
Place du 14 janvier 2011- 1001 Tunis 

100 
SICAV ENTREPRISE  OBLIGATAIRE DISTRIBUTION TUNISIE VALEURS ASSET 

MANAGEMENT  
Immeuble Integra - Centre Urbain Nord 
-  1082 Tunis Mahrajène 

101 
SICAV L'INVESTISSEUR MIXTE DISTRIBUTION STB FINANCE 34, rue Hédi Karray- El Menzah IV-

1080 Tunis 

102 
SICAV L'ÉPARGNANT OBLIGATAIRE DISTRIBUTION STB FINANCE 34, rue Hédi Karray- El Menzah IV-

1080 Tunis 

103 
SICAV L'ÉPARGNE OBLIGATAIRE OBLIGATAIRE CAPITALISATION STB FINANCE 34, rue Hédi Karray- El Menzah IV-

1080 Tunis 

104 
SICAV OPPORTUNITY MIXTE CAPITALISATION TUNISIE VALEURS ASSET 

MANAGEMENT  
Immeuble Integra - Centre Urbain Nord 
-  1082 Tunis Mahrajène 

105 
SICAV PATRIMOINE 
OBLIGATAIRE 

OBLIGATAIRE CAPITALISATION TUNISIE VALEURS ASSET 
MANAGEMENT  

Immeuble Integra - Centre Urbain Nord 
-  1082 Tunis Mahrajène 

106 
SICAV PLUS MIXTE CAPITALISATION TUNISIE VALEURS ASSET 

MANAGEMENT  
Immeuble Integra - Centre Urbain Nord 
-  1082 Tunis Mahrajène 

107 
SICAV PROSPERITY MIXTE CAPITALISATION TUNISIE VALEURS ASSET 

MANAGEMENT  
Immeuble Integra - Centre Urbain Nord 
-  1082 Tunis Mahrajène 

108 
SICAV RENDEMENT OBLIGATAIRE DISTRIBUTION SOCIETE DE BOURSE DE 

TUNISIE -SBT- 
Place du 14 janvier 2011- 1001 Tunis 

109 
SICAV SECURITY  MIXTE DISTRIBUTION COFIB CAPITAL FINANCES    

-CCF- 
25, rue du Docteur Calmette- 1082 
Tunis Mahrajène 

110 
SICAV TRESOR OBLIGATAIRE DISTRIBUTION TUNISIE VALEURS ASSET 

MANAGEMENT  
Immeuble Integra - Centre Urbain Nord 
-  1082 Tunis Mahrajène 

111 
STB EVOLUTIF FCP  MIXTE CAPITALISATION STB FINANCE 34, rue Hédi Karray- El Menzah IV-

1080 Tunis 

112 
STRATÉGIE ACTIONS SICAV MIXTE DISTRIBUTION SMART ASSET 

MANAGEMENT  
5, Rue Mustapha Sfar- 1002 Tunis 
Belvédère 

113 
TUNISIAN PRUDENCE FUND MIXTE DISTRIBUTION UNITED GULF FINANCIAL 

SERVICES – NORTH 
AFRICA- UGFS NA 

Rue du Lac Biwa- Immeuble Fraj 2ème 
étage-    Les Berges du Lac- 1053 
Tunis 
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114 
TUNISIE SICAV OBLIGATAIRE CAPITALISATION TUNISIE VALEURS ASSET 

MANAGEMENT  
Immeuble Integra - Centre Urbain Nord 
-  1082 Tunis Mahrajène 

115 
TUNISO-EMIRATIE SICAV OBLIGATAIRE DISTRIBUTION AUTO GEREE  Boulevard Beji Caid Essebsi - Lot AFH 

-DC8, Centre Urbain Nord - 1082 Tunis 

116 
UBCI-FCP CEA MIXTE (CEA) DISTRIBUTION UBCI BOURSE  74, Avenue Habib Bourguiba-1000 

Tunis 

117 
UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV ACTIONS CAPITALISATION UBCI BOURSE  74, Avenue Habib Bourguiba-1000 

Tunis 

118 
UGFS BONDS FUND OBLIGATAIRE CAPITALISATION UNITED GULF FINANCIAL 

SERVICES – NORTH 
AFRICA- UGFS NA 

Rue du Lac Biwa- Immeuble Fraj 2ème 
étage-     Les Berges du Lac- 1053 
Tunis 

119 
UGFS ISLAMIC FUND MIXTE CAPITALISATION UNITED GULF FINANCIAL 

SERVICES – NORTH 
AFRICA- UGFS NA 

Rue du Lac Biwa- Immeuble Fraj 2ème 
étage-     Les Berges du Lac- 1053 
Tunis 

120 
UNION FINANCIERE ALYSSA 
SICAV 

OBLIGATAIRE DISTRIBUTION UBCI BOURSE  74, Avenue Habib Bourguiba-1000 
Tunis 

121 
UNION FINANCIERE HANNIBAL 
SICAV  

MIXTE DISTRIBUTION UBCI BOURSE 74, Avenue Habib Bourguiba-1000 
Tunis 

122 
UNION FINANCIERE SALAMMBO 
SICAV  

OBLIGATAIRE CAPITALISATION UBCI BOURSE  74, Avenue Habib Bourguiba-1000 
Tunis 

(1) OPCVM en  liquidation anticipée   
(2)  BH INVEST a été désigné comme chargé de l'expédition des affaires courantes de la CGF  
(3) Initialement dénommé CGF TUNISIE ACTIONS FCP   
   

LISTE DES FCC  
 

 
FCC Gestionnaire Adresse du gestionnaire 

1 FCC BIAT CREDIMMO 1 TUNISIE TITRISATION 
Rue du Dinar -Immeuble Youssef Towers -Les jardins du Lac II-
1053 Tunis 

2 FCC BIAT CREDIMMO 2 TUNISIE TITRISATION 
Rue du Dinar -Immeuble Youssef Towers -Les jardins du Lac II-
1053 Tunis 

 

LISTE DES FONDS D'AMORÇAGE 

    Gestionnaire Adresse 

1 PHENICIA SEED FUND ALTERNATIVE CAPITAL PARTNERS 
Immeuble Yosr, Appartements 9 &10, Rue du 
Lac Victoria, Les Berges du Lac, 1053 - Tunis 

2 SOCIAL BUSINESS 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

3 CAPITALEASE SEED FUND 2 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

4 ANAVA SEED FUND FLAT6LABS Tunisia 15, Avenue de Carthage, Tunis 

5 CAPITAL’ACT SEED FUND 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

6 START UP MAXULA SEED FUND MAXULA GESTION 
Rue du Lac Léman, Centre Nawrez, les Berges 
du Lac, 1053-Tunis 

7 HEALTH TECH FUND 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

 LISTE DES FONDS COMMUNS DE PLACEMENT À RISQUE 

   Gestionnaire Adresse 

1 FCPR ATID FUND I 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

2 FCPR FIDELIUM ESSOR FIDELIUM FINANCE 
Immeuble «Golden Towers», Bloc A, 11ème 
étage, bureau 11-4, Centre Urbain Nord, 1082-
Tunis 

3 FCPR CIOK SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

4 FCPR GCT SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 



                                                                                       DERNIERE MISE A JOUR : 03/04/2024 
 

5 FCPR GCT II SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

6 FCPR GCT III SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

7 FCPR GCT IV SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

8 FCPR ONAS SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

9 FCPR ONP SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

10 FCPR SNCPA SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

11 FCPR SONEDE SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

12 FCPR STEG SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

13 FCPR-TAAHIL INVEST SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

14 FRPR IN'TECH SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

15 FCPR-CB SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 - Tunis 

16 FCPR TUNISIAN DEVELOPMENT FUND 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

17 FCPR MAX-ESPOIR MAXULA GESTION 
Rue du Lac Léman, Centre Nawrez, les Berges 
du Lac, 1053-Tunis 

18 FCPR AMENCAPITAL 1 AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

19 FCPR AMENCAPITAL 2 AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

20 FCPR THEEMAR INVESTMENT FUND 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

21 FCPR TUNINVEST CROISSANCE  TUNINVEST GESTION FINANCIÈRE 
Immeuble Integra - Centre Urbain Nord - 1082 
Tunis Mahrajène 

22 FCPR SWING CAPSA CAPITAL PARTNERS 
10 bis, Rue Mahmoud El Materi Mutuelleville, 
1002 Tunis 

23 FCPR TUNISIAN DEVELOPMENT FUND II 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

24 FCPR PHENICIA FUND ALTERNATIVE CAPITAL PARTNERS 
Immeuble Yosr, Appartements 9 &10, Rue du 
Lac Victoria, Les Berges du Lac, 1053 - Tunis  

25 
FCPR FONDS DE DÉVELOPPEMENT 
RÉGIONAL 

CDC GESTION 
Résidence Lakéo, 2ème étage, rue du Lac 
Michigan, Les Berges du Lac, 1053-Tunis 

26 FCPR AMENCAPITAL 3 AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

27 FCPR INTILAQ FOR GROWTH 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

28 FCPR INTILAQ FOR EXCELLENCE 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

29 FCPR FONDS CDC CROISSANCE 1 CDC GESTION 
Résidence Lakéo, 2ème étage, rue du Lac 
Michigan, Les Berges du Lac, 1053-Tunis 

30 
FCPR MAXULA CROISSANCE 
ENTREPRISES 

MAXULA GESTION 
Rue du Lac Léman, Centre Nawrez, les Berges 
du Lac, 1053-Tunis 
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31 FCPR TUNISIAN DEVELOPMENT FUND III  
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

32 FCPR AFRICAMEN AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

33 FCPR AZIMUTS CAPSA CAPITAL PARTNERS 
10 bis, Rue Mahmoud El Materi, Mutuelleville, 
1002-Tunis 

34 FCPR TUNISIA AQUACULTURE FUND SAGES SA 
Immeuble Molka, Bureaux B5 & B6, Avenue de 
la Bourse, Les Jardins du Lac, 1053 -Tunis 

35 FCPR MAXULA JASMIN MAXULA GESTION 
Rue du Lac Léman, Centre Nawrez, les Berges 
du Lac, 1053-Tunis 

36 
FCPR FONDS DE DÉVELOPPEMENT 
RÉGIONAL II 

CDC GESTION 
Résidence Lakéo, 2ème étage, rue du Lac 
Michigan, Les Berges du Lac, 1053-Tunis 

37 FCPR ESSOR FUND STB MANAGER 
Immeuble STB, 34, rue Hédi Karray, Cité des 
sciences, El Menzah, 1004-Tunis 

38 FCPR PHENICIA FUND II ALTERNATIVE CAPITAL PARTNERS 
Immeuble Yosr, Appartements 9 &10, Rue du 
Lac Victoria, Les Berges du Lac, 1053 - Tunis 

39 FCPR MAXULA JASMIN PMN MAXULA GESTION 
Rue du Lac Léman, Centre Nawrez, les Berges 
du Lac, 1053-Tunis 

40 FCPR ZITOUNA MOUCHARAKA I ZITOUNA CAPITAL 
Immeuble la Renaissance, Bloc A, 3ème étage, 
Boulevard de La Qualité de Vie, Le Kram, 
2015-Tunis 

41 FCPR AMENCAPITAL 4 AMEN CAPITAL 
5ème étage de la tour C, Immeuble AMEN 
BANK, Avenue Mohamed V, 1002- Tunis 

42 FCPR SWING 2 CAPSA CAPITAL PARTNERS 
10 bis, Rue Mahmoud El Materi, Mutuelleville, 
1002-Tunis 

43 FCPR GAT PRIVATE EQUITY 1 GAT INVESTISSEMENT 
92-94, Avenue Hédi Chaker, Belvédère, 1002-
Tunis 

44 FCPR STB GROWTH FUND STB MANAGER 
Immeuble STB, 34, rue Hédi Karray, Cité des 
sciences, El Menzah, 1004-Tunis 

45 FCPR MOURAFIK ZITOUNA CAPITAL 
Immeuble la Renaissance, Bloc A, 3ème étage, 
Boulevard de La Qualité de Vie, Le Kram, 
2015-Tunis 

46 FCPR INKADH MAC PRIVATE MANAGEMENT 
Immeuble Green Center, Bloc D, 2éme étage, 
Rue du Lac Constance, Les Berges du Lac, 
1053-Tunis 

47 
FCPR TUNISIAN DEVELOPMENT FUND IV 
- MUSANADA 

UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

48 
FCPR TUNISIAN DEVELOPMENT FUND IV 
– MUSANADA II 

UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

49 FCPR ZITOUNA MOUCHARAKA II ZITOUNA CAPITAL 
Immeuble la Renaissance, Bloc A, 3ème étage, 
Boulevard de La Qualité de Vie, Le Kram, 
2015-Tunis 

50 FCPR BYRSA FUND I DIDO CAPITAL PARTNERS 
Avenue Elissa, La Percée Verte, 5ème étage, 
B5.2, Jardins de Carthage, 1053-Tunis 

51 FCPR TANMYA  MAC PRIVATE MANAGEMENT 
Immeuble Green Center, Bloc D, 2éme étage, 
Rue du Lac Constance, Les Berges du Lac, 
1053-Tunis 

52 FCPR MOURAFIK II ZITOUNA CAPITAL 
Immeuble la Renaissance, Bloc A, 3ème étage, 
Boulevard de La Qualité de Vie, Le Kram, 
2015-Tunis 

53 FCPR ZITOUNA MOUCHARAKA III ZITOUNA CAPITAL 
Immeuble la Renaissance, Bloc A, 3ème étage, 
Boulevard de La Qualité de Vie, Le Kram, 
2015-Tunis 

54 FCPR CAPITAL RETOURNEMENT MAXULA GESTION 
Rue du Lac Léman, Centre Nawrez, les Berges 
du Lac, 1053-Tunis 

55 FCPR SWING 3 CAPSA CAPITAL PARTNERS 
10 bis, Rue Mahmoud El Materi, Mutuelleville, 
1002-Tunis 

56 FCPR MOURAFIK III ZITOUNA CAPITAL 
Immeuble la Renaissance, Bloc A, 3ème étage, 
Boulevard de La Qualité de Vie, Le Kram, 
2015-Tunis 

57 
FCPR MAXULA CAPITAL 
RETOURNEMENT 

MAXULA GESTION 
Rue du Lac Léman, Centre Nawrez, les Berges 
du Lac, 1053-Tunis 

58 FCPR ZITOUNA MOUCHARAKA IV ZITOUNA CAPITAL 
Immeuble la Renaissance, Bloc A, 3ème étage, 
Boulevard de La Qualité de Vie, Le Kram, 
2015-Tunis 

59 FCPR GROWTH VENTURE CAPITAL GAT INVESTISSEMENT 
92-94 avenue Hédi Chaker, Belvédère, 1002-
Tunis 

60 FCPR RELANCE+ MAC PRIVATE MANAGEMENT 
Immeuble Green Center, Bloc D, 2éme étage, 
Rue du Lac Constance, Les Berges du Lac, 
1053-Tunis 



 DERNIERE MISE A JOUR : 03/04/2024 

61 FCPR ADVANCED FUND GMP CAPITAL 
Bureau A12, Immeuble Green Center, Rue du 
Lac de Constance, Les Berges du Lac 1, 1053-
Tunis 

LISTE DES FONDS DE FONDS 

Gestionnaire Adresse 

1 FONDS DE FONDS ANAVA SMART CAPITAL 
Immeuble SAPHIR, Bloc A, 1er étage,  
Avenue du dinar, Les berges du lac II, 1053-
Tunis. 

LISTE DES FONDS D’INVESTISSEMENT SPÉCIALISÉS 

Gestionnaire Adresse 

1 FIS INNOVATECH SMART CAPITAL 
Immeuble SAPHIR, Bloc A, 1er étage,  
Avenue du dinar, Les berges du lac II, 1053-
Tunis. 

2 FIS 216 CAPITAL FUND I 216 CAPITAL VENTURES 
Immeuble Carte, Lot BC4, Centre Urbain Nord, 
1082-Tunis 

3 FIS EMPOWER FUND-B 
UNITED GULF FINANCIAL SERVICES – 
North Africa 

Rue Lac Biwa, Immeuble Fraj, 2ème étage, Les 
Berges du Lac, 1053 - Tunis 

5 
FIS Compartiment TITAN Seed Fund I - 
Dinars 

MEDIN Fund Management Company 
17, rue Ibn Charaf, 2ème étage, Belvédère, 
1002-Tunis 

6 
FIS Compartiment TITAN Seed Fund I - 
Euros 

MEDIN Fund Management Company 
17, rue Ibn Charaf, 2ème étage, Belvédère, 
1002-Tunis 

7 FIS INNOV INVEST STB MANAGER 
Immeuble STB, 34, rue Hédi Karray, Cité des 
sciences, El Menzah, 1004-Tunis 

* Cette liste n'est ni exhaustive ni limitative. Les sociétés ne figurant pas sur cette liste et qui répondent à l'un des critères
énoncés par l'article 1er de la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994 peuvent se faire opposer le caractère de sociétés faisant appel 
public à l'épargne. 



COMMUNIQUE DE PRESSE 

SOCIETE MODERNE DE CERAMIQUE « SOMOCER » 
Siege Social : Menzel El Hayet – Zaremdine – Monastir – Tunisie 

Appel à candidature au poste d’Administrateur représentant les actionnaires minoritaires pour 
les exercices 2024-2025-2026 

1. Objet
Dans le cadre du renforcement de sa gouvernance, et en application de l’article 38 du
règlement général de la bourse tel que modifié par arrêté du ministre des finances du 15 Août
2019 et la décision générale du conseil du marché financier n°23 du 10 mars 2020 relative aux
critères et modalités de désignation des membres indépendants au conseil d’administration et
au conseil de surveillance et du représentant des actionnaires minoritaires, la société «
SOMOCER »   a décidé de lancer un appel à candidature pour la désignation d’un représentant
des actionnaires minoritaires devant siéger à son conseil d’administration.

On entend par actionnaires minoritaires, les actionnaires détenant individuellement 0,5 % au 
maximum du capital et les institutionnels détenant individuellement au plus 5 % du capital. 

Le mandat d’Administrateur représentant les actionnaires minoritaires est d’une durée de 3 
années (2024, 2025 et 2026). 

A cet effet, La Société « SOMOCER », informe ses actionnaires minoritaires que la 
désignation aura lieu par voie d’élection lors de la tenue d’une assemblée élective qui sera 
convoquée par la Société « SOMOCER », cette désignation sera soumise à la ratification de 
l’assemblée générale ordinaire statuant sur l’exercice 2023. 

2. Critères d’éligibilité
Les candidats à ce poste doivent satisfaire aux conditions d’honorabilité, d’intégrité,
d’honnêteté, de confidentialité ainsi que de compétence et d’expérience adaptées à leurs
fonctions. Ils doivent être obligatoirement des personnes physiques, jouissant de leurs droits
civils et être en situation régulière vis‐à‐vis de l’administration fiscale.

 Ne peuvent être candidat(e)s au poste d’administrateur représentant les
actionnaires minoritaires :

 Les personnes se trouvant dans l'une des situations énoncées aux articles 193 du
code des sociétés commerciales, suivantes :

 Les faillis pour une durée de cinq ans à compter de la date du juge‐ 
ment de mise en faillite,

Avis de sociétés* 



 Les personnes déclarées par jugement interdites de gérer ou diriger 
des sociétés, les mineurs, les incapables et les personnes condamnées 
à des peines assorties de l’interdiction d’exercer des fonctions 
publiques,  

  Les personnes condamnées pour crime ou délit portant atteinte aux 
bonnes mœurs ou à l’ordre public, ou aux règles régissant les 
sociétés, ainsi que les personnes qui en raison de leur charge ne 
peuvent exercer le commerce,  

  Le fonctionnaire au service de l’administration, sauf autorisation 
spéciale du ministère de tutelle. 

 
 Les personnes ayant fait I ’objet d'un jugement définitif pour infraction à la 

réglementation des changes ou à la législation relative à la lutte contre le 
terrorisme et la répression du blanchiment d'argent, 

 

 Les personnes ayant fait l'objet d'une sanction de radiation et/ou de retrait 
d'agrément ou d'autorisation pour l'exercice d'une activité professionnelle 
réglementée. 

 
 Les commissaires aux comptes de la société « SOMOCER » ainsi que les 

membres de leurs équipes intervenantes pendant les cinq années qui suivent la 
fin de leurs missions du commissariat aux comptes. 

 
 Tout candidat à ce poste doit répondre aux conditions suivantes :  

 

Le candidat éligible à ce poste doit remplir les conditions prévues par les articles 
13, 14, 15, 17 et 18 de la décision générale du Conseil du Marché Financier 

 
 Doit justifier d’une participation individuelle dans le capital de la société « 

SOMOCER »   ne dépassant pas 0,5 %.  
 Il doit avoir au moins une maitrise (ou un diplôme équivalent) et au moins 

10 ans d’expérience professionnelle dans l’une des spécialités : 
management ou finance ou ingénierie (bâtiment, industrielle, 
informatique). 

 Ne doit avoir aucun intérêt direct ou indirect avec la société « SOMOCER 
»   et ses actionnaires autres que minoritaires ou ses administrateurs, de 
nature à le mettre dans une situation de conflit d’intérêts réel ou potentiel.  

 Ne pas être ou ne pas avoir été au cours des cinq années qui précèdent le 
dépôt de Candidature :  

 Président directeur général, directeur général, Directeur général adjoint, 
ou salarié de la société « SOMOCER ».  

 Président directeur général, directeur général, Directeur général adjoint ou 
salarié d’une société appartenant au même groupe que la société « 
SOMOCER ».  
 
 
 



 Ne pas être Président Directeur Général, Directeur Général, Directeur 
Général Adjoint, Président du Directoire d’une société dans laquelle la 
société « SOMOCER » détient directement ou indirectement un mandat 
d’administrateur ou est membre du Conseil de surveillance ou dans 
laquelle le Président du conseil d’administration, le Directeur Général, le 
Directeur Général Adjoint de la société (actuel ou l’ayant été depuis moins 
de cinq ans) ou un salarié de la société « SOMOCER » désigné en tant que 
tel, détient un mandat d’administrateur ou de membre du Conseil. 

 Ne pas être ascendant ou descendant ou conjoint du : 
o Président directeur Général, directeur Général, Directeur Général 

Adjoint ou salarié de la Société « SOMOCER »   
o Président directeur Général, directeur Général, Directeur Général 

Adjoint, président du directoire, directeur général unique ou 
salarié d’une société appartenant au même Groupe société « 
SOMOCER ». 

 Ne pas être, en même temps, membre du conseil d'administration, du 
conseil de surveillance ou du directoire d'une autre société admise à la 
cote de la bourse appartenant au même secteur d'activité ou d'une société 
appartenant au même groupe. 

 Ne pas être Président Directeur Général, directeur général, directeur 
général adjoint, gérant, actionnaire, associé ou salarié d’une société ayant 
des liens financiers, professionnels, commerciaux ou contractuels avec la 
société « SOMOCER »   ou d’une société concurrente ; 

 Ne pas être, conseiller, client, fournisseur, banquier de la société « 
SOMOCER » ; 

 Ne pas exercer d’activité professionnelle en lien direct ou indirect avec le 
marché financier et/ou de diffusion d’informations financières ou autres. 

 Ne pas être membre d’une association dont l’objet a un lien direct ou 
indirect avec le marché financier. 

 

3. Composition du dossier de candidature 
 
Le dossier de candidature doit contenir les documents suivants : 

 Une demande de candidature au nom du Président du Conseil d’administration de La 
Société « SOMOCER »   présentant le candidat, les motifs de sa candidature et son 
profil,  

 Une fiche de candidature dûment remplie selon le model joint en Annexe1 ;  
  Une copie de la carte d’identité nationale ;  
 Une attestation récente du nombre d’actions détenues par le candidat lui‐même dans le 

capital de la Société « SOMOCER » ;  
 Une déclaration sur l'honneur, dument remplie et signé par le candidat attestant qu'il 

répond aux critères d'éligibilité prévus par la décision générale du CMF n°23 du 
10/03/2020 et l'appel à candidature, selon le model en Annexe 2 ;  

 Le curriculum vitae détaillé du candidat.  
 Les documents justifiant les compétences et qualifications du candidat énoncées dans 

le curriculum vitae,  
 Un extrait du casier judiciaire (bulletin numéro 3) datant de moins de trois (3) mois à 

la date du dépôt du dossier de candidature. 
 



4. Modalités de dépôt 
Les dossiers de candidature doivent être communiqués par tout moyen laissant une trace 
écrite, au siège de la Société « SOMOCER », Menzel El Hayet zarmedine - Monastir à 
compter de la date de publication du communiqué de l’appel à candidature jusqu’au dernier 
délai fixé ci‐dessous. 
Les dossiers de candidatures doivent être communiqués dans une enveloppe fermée libellée au 
nom du Président du Conseil d’Administration de la Société « SOMOCER », et portant la 
mention :  
« Ne pas ouvrir/Appel à candidature pour le poste d’administrateur représentant les 
actionnaires minoritaires ». 
 

5.  Choix du candidat 
 
Dès la clôture de l’appel à candidature, la Société « SOMOCER »   transmet, pour avis, au 
Conseil du Marché Financier (CMF) la liste préliminaire des candidats admis à concourir et 
qui a été arrêtée par le comité de nomination ; le CMF peut refuser tout candidat inscrit sur la 
liste qui ne respecte pas les dispositions de la décision générale de la CMF n°23 du 10 mars 
2020.  
L’administrateur représentant les petits porteurs sera élu, parmi la liste des candidats retenus, 
par les détenteurs d’actions minoritaires lors de l’assemblée élective qui sera convoquée après 
la clôture de l’appel à candidature.  
 
Dans un délai maximum de dix (10) jours qui suivent la clôture de l'appel à candidature, la 
société « SOMOCER » doit convoquer les actionnaires minoritaires en assemblée élective. 
L'avis de convocation sera publié sur le Bulletin officiel du Conseil du Marché Financier et 
sur le site web de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis vingt-et-un (21) jours au moins 
avant la tenue de l'assemblée élective. La société SOMOCER mettra à la disposition des 
actionnaires minoritaires toutes les informations nécessaires sur les candidats retenus. 
 
Au cours de l'assemblée élective, les actionnaires minoritaires doivent élire un seul candidat 
figurant sur la liste proposée. Nul ne peut prendre part à l'élection du représentant des 
actionnaires minoritaires, s'il exerce une fonction de direction ou d'administration au sein de la 
Société « SOMOCER ».  
 
Pour être élu, le candidat doit avoir obtenu la majorité des voix des actionnaires minoritaires 
présents ou représentés ayant pris part à l'élection. Si à l'issue de cette élection aucun candidat 
n'obtient la majorité, un second tour est organisé lors de la même séance. Seuls les trois 
candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix sont maintenus. Le choix se portera sur 
le candidat qui obtient le plus grand nombre de voix au second tour. 
 
Tout actionnaire minoritaire peut voter par correspondance ou se fait représenter par toute 
personne munie d'un mandat spécial. En cas de vote par correspondance, la société doit mettre 
à la disposition des actionnaires un formulaire spécial à cet effet. Le vote émis de cette 
manière n'est valable que si la signature apposée au formulaire est légalisée. Le vote par 
correspondance doit être adressé à la société par tout moyen laissant une trace écrite. Il n'est 
tenu compte que des votes reçus par la société avant l'expiration du jour précédant la réunion 
de l'assemblée élective. La Société « SOMOCER » soumettra la désignation du représentant 
des actionnaires minoritaires à la ratification de l'assemblée générale ordinaire. 
 
 
 



6. Date limite de réception du dossier 
 
Le dernier délai fixé pour la réception des dossiers de candidature est le jeudi 25 avril 2024 à 
17 heures. 
 Tout dossier de candidature incomplet ou parvenu hors délai ne sera pas pris en compte par la 
société. 

 

* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations diffusées dans 
cette rubrique par la société qui en assume l’entière responsabilité. 

  



Annexe 1  

FICHE DE CANDIDATURE 

 

Nom et Prénom:………………………………………………………………………………….. 

N°CIN……………………………………………………………………………………………… 

Adresse………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal.…………………………………………………………………………….…………..  

Numéro de téléphone 
fixe………………………………………….GSM………………………………………….  

Email:………………………………………………………………………………………………
……………………….. …………………………………………………………………………… 

Activité professionnelle actuelle ..……………………………………………………………….. 

Formation académique du candidat :………………………………….…………………………  
…………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………... 
Mandats actuels en qualité d’administrateur indépendant et ou de représentant des actionnaires 
minoritaires au conseil d’administration des sociétés admises à la cote: 
………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………….…………………………………………………
………………………..……………………………………………………………………………… 

Autres qualifications dans le 
domaine :…………………………………………………………………….………………………
… …………………………………………………………………………………………………… 

 

 

 

Signature 

 

 

 

 

 

 

 

* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations diffusées dans 
cette rubrique par la société qui en assume l’entière responsabilité. 

 



Annexe 2  

DECLARATION SUR L’HONNEUR 

Je soussigné, Nom et Prénom:……………………………………………………………………….. 

Titulaire de la carte d’identité nationale : ………..…………………………………………………. 

 Demeurant 
au:……………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
…………Code Postal………………………………………………………………………….……. 

Candidat à l’élection au poste d’administrateur représentant les actionnaires minoritaires au sein 
du Conseil d’Administration de la Société « SOMOCER », Déclare formellement sur l’honneur : 
Ne pas être en contradiction avec les interdictions prévues par les dispositions de l’article 193 du 
code des sociétés commerciales et celles énoncées dans l’article 14 de la décision générale du 
CMF et que les informations fournies dans mon CV sont sincères et exactes. 

 Signature 

* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations diffusées dans
cette rubrique par la société qui en assume l’entière responsabilité. 
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COMMUNIQUE DE PRESSE 

La Société Tunisienne d’Entreprises de Télécommunications 
« SO.T.E.TEL » 

Siège Social : Sise rue des Entrepreneurs -Z.I- Charguia 2 – Aéroport Tunis

TERMES DE REFERENCE POUR LA  
DESIGNATION D’UN ADMINISTRATEUR INDEPENDANT 

AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOTETEL 

Conformément aux dispositions de l’article 38 du règlement général de la bourse tel que 
modifié par arrêté du ministre des finances en date du 15 Août 2019 et de l’article 12 de la 
décision générale du CMF n°23 du 10 octobre 2020, La SOTETEL lance un appel à 
candidature pour la désignation d’un Administrateur Indépendant devant siéger dans son 
Conseil d’Administration. 

Le candidat, au poste d’administrateur indépendant, ne doit pas être actionnaire de la 
SOTETEL et doit satisfaire aux conditions d’honorabilité, d’intégrité, d’impartialité, 
d’honnêteté, de confidentialité ainsi que de compétence et d’expérience adaptée à ses 
fonctions, et satisfaire les conditions ci-après. 

I.     CONDITIONS D’ELIGIBILTE 

1. Conditions Générales

Le candidat au poste d’administrateur indépendant doit être, obligatoirement, une personne 
physique ; il doit jouir de ses droits civils  

Ne peuvent être candidat au poste de membre indépendant du conseil d’administration : 

- Les personnes se trouvant dans l'une des situations énoncées aux articles 193 du code 
des sociétés commerciales, 

- Toute personne ayant fait l'objet d'un jugement définitif pour infraction à la 
réglementation des changes ou à la législation relative à la lutte contre le terrorisme et 
la répression du blanchiment d'argent, 

- Les personnes ayant fait l'objet d'une sanction de radiation et/ou de retrait d'agrément 
ou d'autorisation pour l'exercice d'une activité professionnelle réglementée. 

2. Conditions relatives aux conflits d’intérêts
Le candidat au poste d’administrateur indépendant ne doit pas être actionnaire à la SOTETEL 
et ne doit avoir, au jour du dépôt de sa candidature, aucun intérêt direct ou indirect avec la 
SOTETEL, ses actionnaires ou ses administrateurs, de nature à affecter l’indépendance de sa 
décision et la confidentialité des informations ou à le mettre dans une situation de conflit 
d’intérêt réel ou potentiel.  

Avis des Sociétés (*) 
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Tout candidat doit notamment satisfaire les critères suivants : 
- Ne pas être ou ne pas avoir été au cours des cinq (5) années qui précèdent le dépôt de 

candidature :  
 Président du conseil, directeur général, directeur général adjoint, ou salarié de la 

SOTETEL, 
 Président de conseil, président directeur général, directeur général, directeur 

général adjoint, ou salarié d'une société appartenant au même groupe que la 
SOTETEL. 

- Ne pas être président de conseil, président directeur général, directeur général, directeur 
général adjoint d'une société dans laquelle la SOTETEL est directement ou indirectement 
administrateur ou dans laquelle Ie président du conseil d'administration, le directeur 
général, le directeur général adjoint de la SOTETEL (actuel ou l'ayant été depuis cinq ans) 
ou son salarié,  

- Ne pas être ascendant ou descendant ou conjoint du :  
 Président du conseil ou directeur général ou directeur général adjoint ou salarié de 

la SOTETEL,  
 Président de conseil, président directeur général ou directeur général ou directeur 

général adjoint ou salarié d'une société appartenant au même groupe que la 
SOTETEL 

- Ne pas être prestataire de services, notamment conseiller ou banquier, fournisseur ou 
client de Ia SOTETEL. 

- Ne pas détenir de participation directe dans le capital de la SOTETEL ou de participation 
indirecte au titre de conjoint, ascendant ou descendant du président de conseil, du 
directeur général, du directeur général adjoint, ou d'un salarié de la SOTETEL 

- Ne pas être, en même temps, membre du conseil d'administration d'une autre société 
admise à la cote de la bourse exerce au même secteur d'activité ou d'une société 
appartenant au même groupe. 

- Ne pas être président directeur général, directeur général, directeur général adjoint, 
mandataire, actionnaire, associé ou salarié d'une société ayant des liens financiers, 
professionnels, commerciaux ou contractuels avec la SOTETEL ou d'une société 
concurrente, 

- Ne pas exercer d'activité professionnelle en lien direct ou indirect avec le marché financier 
et/ou de diffusion d'informations financières ou autres. 

- Ne pas être membre d'une association dont l'objet a un lien direct ou indirect avec le 
marché financier. 

 
3. Conditions relatives aux compétences  

Le candidat au poste de membre indépendant du conseil d’administration doit remplir les 
critères de qualification, de compétence et d’expérience suivants ;  

 
- Il doit avoir au moins une maitrise (ou un diplôme équivalent) 
- Il doit avoir une expérience professionnelle d’au moins 10 ans dans l’un des domaines 

suivants : 
 Les domaines liés à l’activité de la société et notamment les TIC,  
 Les finances, la comptabilité et le management des entreprises, commercial et 

marketing 
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II.    CONSTITUTION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 

Le dossier de candidature doit comporter les documents ci-après : 
- Une demande de candidature au nom de Monsieur le Président du Conseil 

d’Administration de la SOTETEL, présentant le candidat, les motifs de sa candidature, 
son profil, et l’apport qu’il peut apporter à la SOTETEL ; 

- La fiche de candidature dûment remplie et signée (selon l’annexe 1 ci-après); 
- Le curriculum vitae du candidat avec toutes les pièces justificatives ; 
- Une copie d’une pièce d’identité ; 
- Une déclaration sur l’honneur, dûment remplie et signée (selon l’annexe 2 ci-après) ; 
- Un bulletin n° 3 de date récente ne dépassant pas les trois mois à la date de dépôt du 

dossier de candidature ; 
- Les documents justifiant les compétences et les qualifications du candidat (Diplômes 

universitaires obtenus) ainsi que les justificatifs d’avoir une expérience professionnelle 
d’au moins 10 ans dans les domaines indiqués dans les conditions relatives aux 
compétences ; 

 
Tout dossier de candidature ne comportant pas l’un des documents cités ci-dessus ne 
sera pas pris en compte. 
Les candidats s’engagent à remettre à la SOTETEL tout document indispensable pour 
l’appréciation des dossiers de candidature. Les documents demandés doivent parvenir au 
siège social de SOTETEL par porteur, contre décharge du Bureau d’Ordre Central, ou par 
voie postale au plus tard le 17 avril 2024 à 16h30 date limite de réception des 
candidatures. 
Pour toute information ou éclaircissement, les candidats peuvent s’adresser à la SOTETEL, 
par écrit, selon l’un des deux modes suivants : 
 

Fax      :   71 940 584 
E-mail :   mohamed.mdella@sotetel.tn 
 
 

III.   ENVOI DU DOSSIER DE CANDIDATURE 

Le dossier de candidature doit parvenir à la SOTETEL par voie postale sous pli fermé 
recommandé avec accusé de réception ou par rapide poste ou par porteur contre décharge à 
l’adresse de la SOTETEL Rue des Entrepreneurs ZI Charguia II  
L’enveloppe extérieure, libellée au nom du Président du Conseil d’Administration de la 
SOTETEL, et doit porter la mention apparente suivante : 
 

A ne pas ouvrir 
Appel à candidature - Réf. 02/2024 

Désignation d’un Administrateur Indépendant  
Au Conseil d’Administration de la SOTETEL 
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IV.  CHOIX DES CANDIDATS 
Le candidat sera choisi après évaluation des dossiers parvenus dans les délais fixés dans l’avis 
d’appel à candidature, compte tenu de la satisfaction des conditions énumérées dans les 
présents "Termes de Référence",  
Les candidats dont leurs dossiers ont été retenus seront convoqués par le comité de 
nomination désigné par le conseil d’administration, pour des entretiens individuels. 
Le candidat retenu sera nommé membre du conseil d’administration à titre provisoire et 
proposé à l’approbation de la première Assemblée Générale Ordinaire. 
 
 
 
 
 
 
(*)Le CMF n’entend donner aucune opinion, ni émettre un quelconque avis quant au contenu des 
informations diffusées dans cette rubrique par la société qui en assume l’entière responsabilité 
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Annexe 1 
Fiche de Candidature 

 

Nom et Prénom : 
………………………………………………………………………………………… 

N° CIN : ............................................................................................................. 

Adresse :………………………………………………………………………………………
………………. 

Téléphone Fixe :…………………………………….  
GSM :…………………………………………. 

Profession / Activité : ........................................................................................ 

Formation académique : 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
……………………………………………… 

Autres qualifications du candidat : 
…………………………………………………………………………………………………
………………………..…………………………………………………………………………
……………………………………………........………………………………………………
……………………………………………………………………….. 

 

Signature  
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Annexe 2 
Déclaration sur l’honneur 

Je soussigné  

Nom et Prénom : 
……………………………………………………………………………………………… 

N° Pièce d’identité (CIN) : .................................................................................... 

Adresse :………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………….. 

Candidat au poste d’administrateur indépendant au conseil d’administration de la 
« SOTETEL » 

Déclare formellement sur l’honneur : 

- Ne pas être en contradiction avec les dispositions de l’article 193 du code des sociétés 
commerciales, 

- Répondre aux critères d’éligibilités prévus par la décision générale du CMF n°23 du 10 
mars 2020 et le présent appel à candidature,  

- Que les informations fournies dans mon CV et ma demande de candidature, sont sincères 
et exactes. 

Signature 
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COMMUNIQUE DE PRESSE 

La Société Tunisienne d’Entreprises de Télécommunications 

« SO.T.E.TEL » 

Siège Social : Sise rue des Entrepreneurs -Z.I- Charguia 2 – Aéroport Tunis

TERMES DE REFERENCE POUR LA  
DESIGNATION DE 03 REPRESENTANTS DES ACTIONNAIRES MINORITAIRES 

AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOTETEL 

Conformément aux dispositions de l’article 38 du règlement général de la bourse tel que 
modifié par arrêté du ministre des finances en date du 15 Août 2019 et de l’article 12 de la 
décision générale du CMF n°23 du 10 octobre 2020, la SOTETEL lance un appel à 
candidature pour la désignation de trois (03) représentants des actionnaires minoritaires, 
devant siéger dans son Conseil d’Administration. 
Est considéré comme actionnaire minoritaire, tout actionnaire détenant 
individuellement au plus 0,5 % du capital et les institutionnels détenant 
individuellement au plus 5 % du capital. 
Le candidat, au poste d’administrateur représentant les actionnaires minoritaires doit satisfaire 
aux conditions d’honorabilité, d’intégrité, d’honnêteté, de confidentialité ainsi que de 
compétence et d’expérience adaptée à ses fonctions, et satisfaire les conditions ci-après. 

I.     CONDITIONS D’ELIGIBILTE 

1. Conditions Générales

Le candidat, au poste d’administrateur représentant les actionnaires minoritaires doit 
obligatoirement,  

- Être une personne physique et jouir de ses droits civiques 
- Justifier d’une participation individuelle dans le capital de la SOTETEL ne dépassant 

pas 0,5%. 

Ne peuvent être candidat au poste de membre représentant les actionnaires minoritaires au 
conseil d’administration :  

- Les personnes se trouvant dans l'une des situations énoncées aux articles 193 du code 
des sociétés commerciales,  

- Toute personne ayant fait l'objet d'un jugement définitif pour infraction à la 
réglementation des changes ou à la législation relative à la lutte contre le terrorisme et 
la répression du blanchiment d'argent,  

- Les personnes ayant fait l'objet d'une sanction de radiation et/ou de retrait d'agrément 
ou d'autorisation pour l'exercice d'une activité professionnelle réglementée. 

Avis des Sociétés (*) 
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 2. Conditions relatives aux conflits d’intérêts  

Tout candidat ne doit avoir, au jour du dépôt de sa candidature, aucun intérêt direct ou 
indirect avec la SOTETEL, ses actionnaires autres que minoritaires ou ses administrateurs, de 
nature à le mettre dans une situation de conflit d’intérêts réel ou potentiel, et il doit satisfaire 
les critères suivants : 
 

- Ne pas être ou ne pas avoir été au cours des cinq années qui précèdent le dépôt de 
candidature : 
 Président du conseil, directeur général, Directeur général adjoint, ou salarié de 

SOTETEL ; 
 Président directeur général, directeur général, Directeur général adjoint, ou salarié 

d’une société appartenant au même groupe que SOTETEL ; 
- Ne pas être Président du conseil, Directeur Général, Directeur Général Adjoint, d’une 

société dans laquelle la SOTETEL détient directement ou indirectement un mandat 
d’administrateur ou dans laquelle le Président du conseil, le Directeur Général, le 
Directeur Général Adjoint, (actuel ou l’ayant été depuis moins de cinq ans) ou un 
salarié de la SOTETEL, désigné en tant que tel, détient un mandat d’administrateur. 

- Ne pas être ascendant ou descendant ou conjoint du : 
 Président de conseil ou directeur général ou directeur général adjoint ou salarié de 

la SOTETEL, 
 Président de conseil, Président directeur général ou directeur général ou directeur 

général adjoint ou salarié d'une société appartenant au même groupe que la 
SOTETEL 

- Ne pas être prestataire de services, notamment conseiller ou banquier, fournisseur ou 
client de Ia SOTETEL 
 

- Ne pas être, en même temps, membre du conseil d'administration, du conseil de 
surveillance ou du directoire d'une autre société admise à la cote de la bourse 
appartenant au même secteur d'activité ou d'une société appartenant au même groupe.  

- Ne pas être Président directeur général ou directeur général ou directeur général 
adjoint ou président du directoire ou directeur général unique, mandataire, actionnaire, 
associé ou salarié d'une société ayant des liens financiers, professionnels, 
commerciaux ou contractuels avec la SOTETEL ou d'une société concurrente.  

- Ne pas exercer d'activité professionnelle en lien direct ou indirect avec le marché 
financier et/ou de diffusion d'informations financières ou autres.  

- Ne pas être membre d'une association dont l'objet a un lien direct ou indirect avec le 
marché financier. 

 
3. Conditions relatives aux compétences  

Le candidat au poste d’administrateur représentant les actionnaires minoritaires du conseil 
d’administration doit remplir les critères de qualification, de compétence et d’expérience 
suivants ; 

- Il doit avoir au moins une maitrise (ou un diplôme équivalent) 
- Il doit avoir une expérience professionnelle d’au moins 10 ans dans l’un des domaines 

suivants : 
 Les domaines liés à l’activité de la société et notamment les TIC,  
 Les finances, la comptabilité et le management des entreprises, commercial et 

marketing 
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II.    CONSTITUTION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 

Le dossier de candidature doit comporter au moins les documents ci-après : 
- Une demande de candidature au nom de Monsieur le Président du Conseil 

d’Administration de la SOTETEL, présentant le candidat, les motifs de sa candidature, 
son profil, et l’apport qu’il peut apporter à la SOTETEL ; 

- La fiche de candidature dûment remplie et signée (selon l’annexe 1 ci-après) ; 
- Le curriculum vitae du candidat avec toutes les pièces justificatives ; 
- Une copie d’une pièce d’identité ; 
- Une déclaration sur l’honneur, dûment remplie et signée (selon l’annexe 2 ci-après) ; 
- Un bulletin n° 3 de date récente ne dépassant pas les trois mois à la date de dépôt du 

dossier de candidature ; 
- Les documents justifiant les compétences et les qualifications du candidat (Diplômes 

universitaires obtenus) ainsi que les justificatifs d’avoir une expérience professionnelle 
d’au moins 10 ans dans les domaines indiqués dans les conditions relatives aux 
compétences ; 

- Une attestation de propriété des actions justifiant le taux de participation dans le 
capital de la SOTETEL 

 
Tout dossier de candidature ne comportant pas l’un des documents cités ci-dessus ne 
sera pas pris en compte. 
Les candidats s’engagent à remettre à la SOTETEL tout document indispensable pour 
l’appréciation des dossiers de candidature. Les documents demandés doivent parvenir au 
siège social de SOTETEL par porteur, contre décharge du Bureau d’Ordre Central, ou par 
voie postale au plus tard le 17 avril 2024 à 16h30 date limite de réception des 
candidatures. 
 
Pour toute information ou éclaircissement, les candidats peuvent s’adresser à la SOTETEL, 
par écrit, selon l’un des deux modes suivants : 
 

Fax      :   71 940 584 
E-mail :   mohamed.mdella@sotetel.tn 
 

III.   ENVOI DU DOSSIER DE CANDIDATURE 
Le dossier de candidature doit parvenir à la SOTETEL par voie postale sous pli fermé 
recommandé avec accusé de réception ou par rapide poste ou par porteur contre décharge à 
l’adresse de la SOTETEL Rue des Entrepreneurs Z.I Charguia II  
L’enveloppe extérieure, libellée au nom du Président du Conseil d’Administration de la 
SOTETEL, doit porter la mention apparente suivante : 
 

A ne pas ouvrir 
Appel à candidatures - Réf. 01/2024 

Désignation de 03 représentants des actionnaires minoritaires. 
 
IV.  CHOIX DES CANDIDATS 
Les actionnaires minoritaires, convoqués en assemblée spéciale élective, choisiront par voie 
de vote, leur représentant parmi la liste des candidats admis à concourir arrêtée par le comité 
de nomination créée à l’effet.    
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La désignation des 03 représentants des actionnaires minoritaires par l’assemblée spéciale 
sera soumise à la ratification de l’Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les états 
financiers de l’exercice 2023. 
 
 
 
(*) Le CMF n’entend donner aucune opinion, ni émettre un quelconque avis quant au contenu des 
informations diffusées dans cette rubrique par la société qui en assume l’entière responsabilité 
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Annexe 1 

Fiche de Candidature 
 

Nom et 
Prénom :………………………………………………………………………………………
………. 

N° de la pièce d’identité (CIN)  :........................................................................... 

Adresse :………………………………………………………………………………………
…………………… 

Téléphone Fixe :…………………………………………  
GSM :…………………………………………. 

Profession / Activité : ............................................................................................ 

Formation académique : 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………. 

Autres qualifications du candidat : 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
……………………………………………….. 

 

Signature  
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Annexe 2 
Déclaration sur l’honneur 

 

Je soussigné  

Nom et Prénom : 
……………………………………………………………………………………………… 

N° de la pièce d’identité (CIN) : ........................................................................... 

Adresse : 
…………………………………………………………………………………………………
……….. 

…………………………………………………………………………………………………
……………………….. 

 

Candidat au poste d’administrateur représentant des actionnaires minoritaires au conseil 
d’administration de la « SOTETEL » 

Déclare formellement sur l’honneur : 

- Ne pas être en contradiction avec les dispositions de l’article 193 du code des sociétés 
commerciales, 

- Répondre aux critères d’éligibilités prévus par la décision générale du CMF n°23 du 10 
mars 2020 et le présent appel à candidature,  

- Que les informations fournies dans mon CV et ma demande de candidature, sont sincères 
et exactes. 

 

Signature 

 

  

 


